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Introduction 

 

« A Wasquehal les filles sont bien prises en compte. […] Les filles d’Amiens que je 

connais bien, […] ces filles-là elles sont vraiment mises de côté. […] Rouen, tu vois, ils ne 

veulent pas de filles chez eux. Il y en a une ou deux mais il n’y en pas beaucoup… […] 

Valenciennes c’est le pire des clubs [à ce niveau-là]. Compiègne prend ses filles en compte. » 

Ce passage, issu de l’entretien n°5 de cette enquête, tend à faire un tour d’horizon de 

l’acceptation des filles dans les cinq clubs de hockey-sur-glace que compte la région des Hauts-

de-France. Comme on le comprend tout de suite, les possibilités de pratique de ce sport pour les 

filles semblent différentes en fonction du lieu d’exercice. Ainsi, il existerait des inégalités de 

pratique sportive entre les garçons et les filles dans certains clubs. Ces inégalités sont confirmées 

par le ministère des sports qui précise sur son site Internet que des politiques de féminisation ont 

été mises en place afin d’atteindre « l’enjeu d’égalité réelle entre les femmes et les hommes dans 

le sport »1. Le 3 novembre 2020, une proposition de loi visant à renforcer l’égalité entre les 

femmes et les hommes dans le sport a été enregistrée à l’Assemblée nationale.2 Depuis 2016, des 

plans de féminisation ont été signés par la quasi-totalité des fédérations sportives, sous 

l’impulsion du ministère des sports qui a menacé ces fédérations de ne plus les subventionner si 

elles ne produisaient pas les plans de féminisation demandés3. En réalité, la réflexion sur les 

plans de féminisation a commencé depuis 2006 pour le football et entre 2009 et 2012 pour le 

hockey sur glace. Le plan de féminisation est devenu, pour la première fois en 2013, une pièce 

obligatoire de la convention d’objectifs des fédérations sportives. Mais les élections dans les 

fédérations olympiques d’été ont eu lieu en 2016, donc les plans de féminisation de 2016 sont les 

premiers à être déterminants dans l’élection et le mandat des exécutifs des fédérations.  

 Il semblerait donc que les inégalités sportives sexuées soient un problème public pris en 

charge par l’Etat. La volonté de celui-ci de féminiser le sport s’exprime clairement par ces plans 

de féminisation qui imposent aux fédérations sportives de s’engager sur au moins l’un des cinq 

axes suivant : développement de la pratique sportive pour le plus grand nombre, notamment en 

faveur des féminines ; féminisation des instances dirigeantes fédérales et déconcentrées ; 

féminisation de l’encadrement technique ; féminisation des fonctions d’arbitrages et 

d’encadrement ; promouvoir et accroître la réussite des féminines dans le haut niveau. 

																																																													
1
	Le site du ministère chargé des Sports 

2 Voir annexe 1. 
3 Voir annexe 2.	
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Les fédérations devaient s’investir dans au moins un des axes proposés, voire tous – le 

football a investi les cinq axes quand le hockey sur glace n’a investi que les axes un et cinq, 

développement de la pratique et promotion de la réussite des féminines dans le haut niveau –, 

mais ils devaient aussi déterminer à quel échelon voulaient-ils appliquer cet axe, c’est-à-dire au 

niveau national (la fédération), au niveau régional (la ligue), ou au niveau local (les clubs). Il en 

résulte que l’investissement sollicité par les plans présentés est plus important au niveau local 

(76,7 %), traduisant des attentes fortes des fédérations vis-à-vis de leurs clubs, ainsi qu’à 

l’échelon régional (75,6 %). Cette importance des territoires dans l’organisation du sport est du 

reste mise en évidence dans les travaux de Marina Honta, Jean-Paul Callède, ou encore Patrick 

Bayeux ; les collectivités territoriales et les services déconcentrés des fédérations sportives 

possédant suffisamment de compétences pour influencer significativement l’action publique. 

Dans le même ordre d’idée, la lecture d’un article du Dictionnaire des politiques territoriales de 

2020 nous apprend que la loi NOTRe élargit les champs d’intervention des collectivités 

territoriales dans le domaine du sport, ce qui implique la construction et la gestion d’équipements 

sportifs, le soutien aux mouvements sportifs et l’organisation d’événements et animations 

sportifs ; ce qui confirme le caractère important des collectivités territoriales dans le milieu 

sportif.4 La lecture d’un article dans L’année sociologique de 2002 nous informe que : « Le rôle 

de l’Etat [en matière de sport] […] fait place […] à la notion de « délégation » de « mission(s) de 

service public » et à celle de « mission(s) d’intérêt général » accordées aux instances fédérales 

du Mouvement sportif préalablement agréées. » ; c’est-à-dire que les fédérations sportives 

disposent d’une certaine autonomie.5 

Suite à l’ensemble des élections fédérales pour la période 2017-2020, le taux de 

féminisation de l’ensemble des instances dirigeantes des fédérations sportives agréées est passé 

de 26,5 % en 2013 à 34,8 % au 1er juin 2017.6 Une seule femme est présidente de fédération 

dans une fédération olympique : la présidente de la fédération d’escrime. Autrement, 14 femmes 

sont présidentes de fédération, en extrême majorité dans des fédérations multisports. Cette 

absence de femmes aux postes de responsabilité rappelle les travaux de Laure Bereni et d’Anne 

Revillard, quand elles étudient le féminisme d’Etat et l’apparition des quotas dans la 

représentation politique française.7 Ce sujet a priori distant de mon étude permet pourtant de 

faire des parallèles entre ces deux thématiques. En effet, l’instauration de quotas dans les 
																																																													
4  Haschar-Noé Nadine, Honta Marina, « Sport », dans : Romain Pasquier éd., Dictionnaire des politiques 

territoriales. Paris, Presses de Sciences Po, « Références », 2020, p. 513-518.	
5 Callède Jean-Paul, « Les politiques du sport en France », L'Année sociologique, 2002/2 (Vol. 52), p. 437-457. 
6
	sportfeminin_plaquette_v2.pdf	(sports.gouv.fr)	

7 Bereni Laure, Revillard Anne, « Des quotas à la parité : « féminisme d'État » et représentation politique (1974-
2007) », Genèses, 2007/2 (n° 67), p. 5-23. 
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instances dirigeantes des fédérations sportives est aujourd’hui effective, ce qui apparaît lié à cet 

évènement fondateur que sont les lois sur la parité de 2000. De plus, ces auteures ainsi que 

d’autres, notamment Gwenaëlle Perrier dans son travail de présentation de ce que sont les études 

de politiques publiques genrées,8 invitent régulièrement dans leurs travaux les jeunes chercheurs 

à se pencher sur des secteurs de l’action publique qui n’ont pas encore été analysés sous le 

prisme du genre ; rappelant le caractère transversal de cette question fondamentale et donc 

l’importance de repenser chaque discipline avec cette nouvelle grille de lecture en tête. Le fait 

d’analyser le sport sous le prisme de la question du genre constitue donc une poursuite du travail 

mené par ces enquêtrices.   

 

Cependant ni les travaux de politiques publiques sportives ni les travaux de politiques 

publiques genrées ne permettent de saisir tout à fait les enjeux mis en avant par ce sujet, sujet 

situé à la frontière entre les différentes disciplines et sous-disciplines qui ont été préalablement 

citées. En effet, l’analyse des plans de féminisation et de leurs déclinaisons nécessite des clés de 

lectures qui mêlent politiques publiques sportives et politiques publiques genrées. Il convient 

donc de se pencher sur les travaux de politiques publiques sportives genrées, sous-discipline peu 

connue. Peu de travaux existent, cependant quelques-uns ont retenu mon attention. Carine 

Guérandel interroge dans un article la volonté profonde des autorités publiques qui, selon elle, 

produisent des textes visant à corriger les inégalités sexuées liées à la pratique du sport, sans 

chercher à détruire réellement les stéréotypes sexués qui demeurent dans cet espace social.9 Elle 

pose ensuite une question assez novatrice concernant la mixité dans le sport, demandant 

pourquoi les femmes et les hommes ne se mêleraient pas complètement, même dans les 

compétitions ? Pour justifier sa question, elle remet en cause l’absence de débats dans le corps 

institutionnel à propos de la supériorité physique des corps des hommes sur ceux des femmes. 

Elle constate que si certains travaux scientifiques tendent à contredire ce qui est aujourd’hui 

unanimement considéré comme une vérité, ceux-ci ne sont pas entendus, la plupart des individus 

ayant intégré cette « vérité ». Catherine Louveau, pionnière dans ce domaine d’étude, explique 

ensuite que si le sport est un milieu qui résiste tant à la féminisation, c’est en grande partie dû à 

l’essence même du sport qui est un espace « de la construction du masculin et des épreuves de la 

																																																													
8  Perrier Gwenaëlle, « Politiques publiques », dans : Catherine Achin éd., Dictionnaire. Genre et science 

politique. Concepts, objets, problèmes. Paris, Presses de Sciences Po, « Références », 2013, p. 395-407. 
9  Guérandel Carine, « Une nouvelle catégorie des politiques d’« intégration par le sport » : les « filles de 

cités » », Sciences sociales et sport, 2017/1 (N° 10), p. 79-111. 
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virilité ».10 Autre lecture constructive dans la construction de cette enquête, la revue Staps a 

publié en 2021 un numéro consacré au sport pour les femmes. Revenant sur la différence entre le 

genre et le sexe dans l’introduction11, les auteurs lancent une piste intéressante dans le choix des 

mots qu’ils utilisent, préférant ne pas utiliser des appellations comme « football féminin », par 

exemple, mais de lui préférer « football pratiqué par des femmes ». La première appellation 

renverrait à une façon féminine de jouer au football, et donc nierait l’égalité entre les pratiques 

des femmes et des hommes ; tandis que le « football masculin » serait simplement désigné par le 

« football », ce qui ferait de leur pratique la pratique légitime.12 Ces réflexions m’ont poussé à 

revoir mes formulations au sein de ce travail.     

Plus proche de mon sujet encore, la thèse de Floriane Varetta, soutenue en 2017, est une 

enquête dont je me suis beaucoup inspiré.13 Dans cette thèse, elle retrace l’histoire du féminisme 

d’Etat et lie ces dynamiques à ce qui se passe dans la sphère sportive. Elle mène une enquête 

auprès de l’action du ministère des sports, des fédérations sportives à l’échelle nationale et 

départementale, et de clubs de ce même département. Elle étudie la façon dont les plans de 

féminisation imposés aux différentes fédérations sportives par le ministère des sports ont pu 

transformer ou non les pratiques des clubs et instances déconcentrées de cinq fédérations 

sportives. Ce travail mérite à mon sens d’être poursuivi, et je me suis inscrit dans sa suite.  

 

Plusieurs raisons motivent l’intérêt de ce travail : la thèse de cette auteure porte sur cinq 

fédérations dont deux sont déjà largement féminisées ; mon enquête ne porte que sur deux 

fédérations : celle du hockey-sur-glace et celle du football, deux sports de contact qui comptent 

parmi les plus faibles taux de licences féminines (respectivement autour de 12 et de 8 %)14. De 

plus, si son étude se déroule à l’échelle du département, la mienne se déroule à l’échelle de la 

région, échelon qui bénéficie de plus de possibilités d’actions dans la politique du sport, ce que 

m’ont appris les travaux de politiques sportives cités plus haut. De plus, les territoires que nous 

avons étudiés ne sont pas les mêmes.  

Ce sont ensuite des questions de contexte qui justifient l’intérêt de cette enquête. Depuis 

le travail de Floriane Varetta, la France a organisé sur son sol la Coupe du Monde de football 

féminin en 2019. L’euphorie et la médiatisation qui ont entouré cet évènement laissent penser 
																																																													
10 Louveau Catherine, « Dans le sport, des principes aux faits… », Travail, genre et sociétés, 2015/2 (n° 34), p. 

181-186. 
11 La notion de genre inclut une hiérarchisation des sexes en faveur des hommes. 
12  Ottogalli-Mazzacavallo Cécile, Nicaise Virginie, Bodet Guillaume, « Football et femmes en France : une 

longue route (encore) semée d’embûches… », Staps, 2021/1 (n° 131), p. 5-11. 
13  Varetta Floriane, « L’égalité Femmes/Hommes dans les politiques sportives : l’interministérialité en 

question. »  Science politique. Université Paris Saclay (COmUE), 2017. 
14 Voir annexes 3.	
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que celui-ci a pu avoir un impact sur le développement, si ce n’est du sport pratiqué par des 

femmes, du moins du football pour les femmes. De surcroît, les Jeux Olympiques de 2024, qui 

seront organisés en France, arrivent à grand pas, ce qui sous-entend de possibles actions liées à la 

féminisation du sport quand on sait l’attachement du mouvement olympique pour l’égalité des 

pratiques sportives, et de quel poids le CIO (Comité International Olympique) dispose. Enfin, les 

élections des instances dirigeantes des fédérations sportives, d’abord prévues pour fin 2020, ont 

été repoussées à fin avril 2021 au plus tard. Il a été instructif de suivre ces élections pour mieux 

scruter les évolutions. Un axe majeur dans les plans de féminisation aujourd’hui adoptés par 

presque toutes les fédérations réside dans la féminisation des instances dirigeantes de ces mêmes 

fédérations. La première élection après l’introduction de ces plans a eu lieu en 2016 et a révélé 

des réticences malgré une globale féminisation des comités directeurs des différentes fédérations. 

De plus, certaines fédérations ont bénéficié d’une dérogation lors de la première élection, ce qui 

n’a pas été le cas cette fois-ci. Ces réformes étant très nouvelles, ce domaine est en constante et 

rapide évolution, ce qui légitime le fait d’étudier à intervalles réguliers les transformations qui 

interviennent. 

Effectivement, ces transformations sont rapides ; j’ai d’ailleurs été frappé de constater 

une relative féminisation du sport du point de vue des licences, en consultant les rapports 

disponibles sur le site du ministère des sports. En effet, près de 40% des licences délivrées par 

les fédérations sportives en 2019 l’ont été à des femmes. Cependant, en fonction de ce que l'on 

considère, les proportions changent grandement. Quand on se concentre sur l'accès aux 

fédérations olympiques, et plus généralement aux sports médiatisés, la proportion des femmes 

reste très faible (en-dessous d'un tiers de l'effectif) et il n'y a pas d'amélioration notable sur les 

dernières années.15 La logique est la même quand on s'intéresse aux sportives de haut-niveau et à 

la pratique du sport en compétition. Seules 20 % des femmes qui font du sport le font dans un 

club16. Il apparaît donc que de profondes inégalités persistent entre hommes et femmes dans 

l'accès et la pratique du sport, du moins quand on pense le sport comme une arène de 

compétition. 

 

Cependant, avant de pénétrer plus en détails dans cette enquête, il convient d’interroger la 

notion même de féminisation du sport. Dans cette étude, j’utiliserai ce terme pour désigner les 

mécanismes de tous types qui visent à développer une pratique sportive des femmes équivalente 

à celle des hommes, mais aussi une représentation équivalente à celle des hommes dans les 

																																																													
15
	Voir annexe 3.	

16
	sportfeminin_plaquette_v2.pdf (sports.gouv.fr)	
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postes d’encadrement et de direction, et qui ont donc pour objectif de lutter contre les inégalités 

genrées, voire les discriminations, qui persistent dans le sport. En effet, réduire la féminisation 

du sport au taux de licences féminines en progression serait réducteur. Bien que cet indicateur 

soit très important, il ne permet pas à lui seul de déterminer si les conditions d’accès et de 

pratique du sport sont équivalentes entre hommes et femmes. Certaines fédérations connaissent 

des pratiques féminines très élevées, c’est le cas de l’équitation (plus de 83% de l’effectif total), 

de la gymnastique (près de 83% de l’effectif), ou encore de la fédération des sports de glace 

(plus de 87% de l’effectif total)17, pourtant elles peuvent encore être davantage féminisées, en 

permettant à des femmes d’accéder aux postes de pouvoir de ces fédérations par exemple. Le 

terme de féminisation du sport dans cette enquête désignera donc tous les dispositifs s’inscrivant 

dans les cinq axes compris dans les plans de féminisation signés par les fédérations sportives, 

que nous étudierons prochainement.   

Dans les sports considérés comme plus masculins, a contrario des sports largement 

ouverts aux femmes cités plus haut, l’accès à la pratique sportive est difficile pour les femmes, 

elles représentent généralement entre 10 et 20% des licenciés dans les sports collectifs 

olympiques relativement bien médiatisés (avec quelques exceptions à noter comme le handball, 

le basketball et le volleyball, dont nous aurons l’occasion de reparler plus tard) 18 . Plus 

précisément, les femmes sont sous représentées dans les sports collectifs avec seulement 17 %, 

en 2017.19 Mais au-delà de l’accès, il est probable que les conditions de pratique des filles, dans 

ces sports très masculins, soient moins bonnes que celles des garçons, étant donné le faible 

pourcentage qu’elles représentent dans l’ensemble des pratiquants. Cette hypothèse est d’ailleurs 

confirmée par la thèse de Floriane Varetta quand elle se concentre sur le football.20  

 

Comme nous venons de le voir, si les inégalités sexuelles, voire les discriminations, sont 

une réalité dans le milieu sportif, l’Etat a pris en charge ces questions et il mène une politique 

visant à l’égalité entre les sexes dans la pratique sportive. Toutes les fédérations, quand bien 

même elles ne s’engagent pas toutes sur les mêmes axes, ont tout de même signé un plan de 

féminisation. Il apparaît donc que les dispositifs de féminisation sont pensés par les mêmes 

autorités, et qu’une relative uniformité est ici à l’œuvre. Comment alors comprendre les quelques 

																																																													
17 Voir annexe 3. 
18 Voir annexe 3. 
19 sportfeminin_plaquette_v2.pdf (sports.gouv.fr)	
20
	Varetta Floriane, « L’égalité Femmes/Hommes dans les politiques sportives : l’interministérialité en 

question. »  Science politique. Université Paris Saclay (COmUE), 2017. 
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phrases prononcées par l’enquêtée n°5, que j’ai reproduites au tout début de cette introduction ? 

Selon elle, il existe des disparités de pratiques en fonction des clubs qui appartiennent pourtant à 

la même région. Les plans de féminisation dont nous avons parlé ont été adoptés en 2016, soit il 

y a cinq ans maintenant ; les dispositifs qu’ils comprenaient sont censés avoir produit des effets. 

S’ils ont produit des effets, comment se fait-il que ceux-ci ne soient pas les mêmes en fonction 

des clubs ?  

 

C’est pourquoi, afin de répondre au mieux à la problématique, cette enquête s’inscrit sur 

un territoire restreint : une région, ce qui permet de comparer plusieurs clubs administrativement 

régis par la même autorité administrative : la ligue régionale, organe déconcentré des fédérations 

sportives. La région des Hauts-de-France, en raison de ma connaissance de cette région et des 

connaissances que j’y ai, est la région que nous avons choisi d’étudier. Nous avons ensuite choisi 

les ligues de hockey sur glace et de football comme les ligues à analyser, le hockey sur glace 

toujours pour les contacts que j’ai au sein de ce sport, et le football pour disposer à la fois d’un 

sport très peu féminisé, mais qui présente également l’avantage d’être très développé en France, 

à l’inverse du hockey. J’ai donc pu comparer les dispositifs mis en place dans des sports 

différents, qui disposent d’ailleurs de budgets différents, d’une exposition et d’une médiatisation 

différentes, et qui s’adressent à des publics différents ; mais qui présentent tous deux des taux de 

licences féminines très faibles. Idéalement, il aurait pu être envisagé d’étendre cette étude à un 

ou plusieurs autres sports, le rugby présentant des caractéristiques similaires au hockey et au 

football aurait pu être intéressant à étudier, mais la chose était compliquée pour un mémoire de 

première année, surtout au cours de cette année si particulière.  

Il est également important de considérer le sport comme un espace normé qui obéit à des 

codes que beaucoup ignorent car il s’agit là d’un aspect peu connu du monde sportif. Derrière les 

matchs et compétitions retransmis à la télévision se cachent des fédérations, mais aussi des 

ligues, des districts et des clubs qui se composent d’individus élus qui mettent en place de 

nombreuses activités. 

  

Au cours de cette enquête, j’ai réalisé six entretiens avec des membres des ligues des 

Hauts-de-France de hockey sur glace et de football.21 Le choix de l’entretien est motivé par le 

fait que les plans de féminisation accessibles en ligne sont relativement peu développés, les 

actions concrètes ne sont pas détaillées, il convient de comprendre en quoi ces pratiques 

																																																													
21 Voir liste des entretiens et description des enquêtés à la fin de l’introduction. 
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consistent concrètement. De plus, ce sont les ligues qui attirent principalement mon attention en 

ce qu’elles sont les institutions chargées d’appliquer localement les politiques de féminisation 

pensées à l’échelon national. L’expertise de ces personnes et leur ressenti quant au déroulé de 

ces opérations ont servi de base à cette enquête qui s’appuie sur les perceptions de ces acteurs. 

Leurs positions hiérarchiques ne sont pas les mêmes, leurs rôles non plus, et d’ailleurs le lien 

qu’ils entretiennent à la féminisation du sport est également différent, voire opposé, ce qui sera 

détaillé ultérieurement. Je dois préciser que l’intégralité des entretiens a eu lieu via un site de 

visioconférence.  

En parallèle, j’ai consulté des documents en ligne sur le site Internet du ministère des 

sports ou sur ses réseaux sociaux qui m’ont permis de relever les différentes actions mises en 

place par l’Etat pour promouvoir la féminisation du sport, ainsi que les statistiques sur lesquelles 

il s’appuie pour justifier son action22 . J’ai également consulté les sites des deux ligues sur 

lesquelles j’enquête ainsi que leurs réseaux sociaux.23 Cette étude documentaire m’a permis de 

préparer les questions que j’ai posées par la suite à mes enquêtés. Le fait de compléter cette 

analyse documentaire avec des entretiens me paraît pertinent dans la mesure où la langue choisie 

dans les rapports nationaux est régulièrement évasive ; la langue de mes enquêtés est, elle, 

beaucoup plus précise. De plus, il a été intéressant de relever, si ce n’est les incohérences, du 

moins les divergences qui peuvent exister entre le discours institutionnel et celui des enquêtés.   

 

Afin de répondre à la question que j’ai posée plus tôt, ce travail s’organisera en trois 

parties. Dans un premier temps, il s’agira de déterminer en quoi l’organisation même des 

institutions régulant la pratique sportive, au niveau local, n’est pas propice à l’application stricte 

de dispositifs nationaux qui se révèlent de fait peu contraignants pour les clubs. Ensuite, dans un 

deuxième temps, il conviendra de révéler la pluralité de sens renvoyés par le terme de 

féminisation, pluralité qui permet aux décideurs locaux de choisir les dispositifs adaptés à leurs 

propres représentations du sport pratiqué par des femmes, ce qui débouche nécessairement sur 

des applications différentes en fonction des clubs. Enfin, dans un troisième temps, il faudra 

observer la façon dont sont montrées les sportives, que ce soit par leurs propres fédérations et 

ligues, mais aussi par les médias et par l’Etat, leur image étant fortement influencée par ces 

institutions qui, certes, rendent de plus en plus visibles les sportives, mais qui véhiculent des 

représentations sexuées et différenciées de leur pratique sportive.   

																																																													
22
	Voir annexes 2, 3, 4, 5, 6. 

23 Ligue – LIGUE DE FOOTBALL DES HAUTS-DE-France (fff.fr) et Ligue de Hockey Hauts de France - 
Accueil | Facebook	
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Cette enquête présente malheureusement des limites, dont une limite principale. En effet, 

il aurait été intéressant d’interroger, en plus des membres des ligues, des dirigeants de clubs 

sportifs afin d’entendre leurs points de vue sur ce sujet, et d’interroger l’étendue de leur 

autonomie. Cette enquête ne se base que sur le point de vue des ligues dans ce domaine. C’est 

une piste à poursuivre pour celui ou celle qui souhaiterait enquêter sur la féminisation du sport.  

 

Avant de commencer cette enquête, il me faut interroger ma proximité avec une grande 

partie des enquêtés. Je connaissais, au moins de vue, quatre des six enquêtés interrogés au cours 

de ce travail. Ce sujet est effectivement très proche de moi. J’ai joué au hockey sur glace toute 

ma vie et j’ai donc nécessairement quelques a priori, notamment sur la gestion des filles dans ce 

sport. C’est pourquoi j’ai dû mettre ces prénotions de côté lorsque j’ai enquêté. Du reste, dès le 

premier entretien, j’ai constaté que des dispositifs innovants que je ne connaissais pas avaient été 

mis en place par la fédération de hockey sur glace. J’ai donc appris à me laisser surprendre, et à 

laisser mes jugements normatifs de côté. Un autre écueil réside dans la possibilité de ne pas 

poser certaines questions à mes interlocuteurs dans la mesure où certaines informations me 

sembleraient évidentes. Cependant peut-être ne le seront-elles pas pour un individu n’ayant pas 

le même parcours que le mien. J’ai donc essayé de ne rien prendre pour acquis et de toujours me 

questionner, quand bien même certains raisonnements me semblaient aller de soi.  

 

 

Présentation des six enquêtés 

 

 

Pour mon premier entretien, j’ai décidé de rencontrer le directeur technique régional de la 

ligue des Hauts-de-France de hockey sur glace, qui se trouve être également l’entraîneur de 

l’équipe nationale féminine. Il est également directeur technique de la ligue de Normandie. De 

plus, nous nous connaissons, il m’a brièvement entraîné alors que j’étais plus jeune. Son nom est 

Frédéric Jarre, il s’agit d’un homme d’une quarantaine d’années qui a été joueur de hockey 

professionnel, comme l’intégralité des hommes que j’ai interrogés (hockeyeurs et footballeurs). 

Il est cadre d’Etat (cadre A professorat des sports, équivalent EPS pour le ministère des sports), 

il peut soit travailler pour un organe déconcentré du ministère des sports (ex direction régionale 

de la jeunesse et des sport) ou être « détaché », mis à disposition d’une fédération, ce qu’il a fait 

avec la fédération de hockey sur glace. Il est ainsi payé directement par la fédération bien qu’il 

exerce ses fonctions au sein des ligues des Hauts de France et de Normandie. 
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Pour mon deuxième entretien, j’ai pris rendez-vous avec un cadre de la ligue des Hauts-

de-France de football, que je croyais d’abord être le directeur technique régional. Il est en fait 

directeur d’un centre de formation technique situé à Amiens. La confusion vient du fait qu’il a 

été directeur général de la ligue de Picardie jusque 2016, date de la fusion de la Picardie et du 

Nord-Pas-de-Calais dans la nouvelle région des Hauts-de-France. Guillaume Billaud a été joueur 

de football professionnel. Il a une cinquantaine d’années et il a passé des diplômes d’entraîneur, 

tout son parcours tourne donc autour du football, et plus généralement du sport. Il a notamment 

été directeur du recrutement de l’Amiens SC, club professionnel. Enfin, il m’a appris avoir été le 

premier entraîneur du centre régional d’entraînement de football féminin de la ligue de Picardie, 

il considère très bien connaître les filles qu’il a longtemps observées. 

 

Pour mon troisième entretien, j’ai conversé avec la secrétaire de la ligue des Hauts-de-

France de hockey sur glace. Elle se trouve être également la référente formation de la ligue, 

c’est-à-dire qu’elle supervise la formation des dirigeants bénévoles, des tables de marque et des 

arbitres. Elle est aussi formatrice nationale table de marque. Pour la ligue, sa fonction de 

secrétariat consiste à gérer la boîte mail, à participer à certaines réunions, à représenter la ligue si 

le président ou la trésorière ne sont pas disponibles. Elle est enseignante dans le primaire, son 

travail pour la ligue est bénévole. Elle travaille à la ligue depuis 2018. Avec son mari, ils 

habitent la baie de Somme, ils ont accepté ces déplacements car leur fils avait décidé de jouer au 

hockey à Amiens dès la sixième, ils faisaient 300 kilomètres les weekends pour le voir. Je 

connais leur fils avec qui j’ai joué pendant un temps. Je ne connaissais pas Mathilde Fourier 

avant de la rencontrer pour cet entretien, cependant mon lien avec son fils a permis une relative 

proximité au cours de l’entretien. En outre, elle appréciait le hockey avant que son fils n’y joue : 

« […] Je vais parler du siècle dernier, j’étais déjà abonnée au hockey quand j’étais étudiante et 

c’était dans les années 1990 […] » 

 

 Pour mon quatrième entretien, j’ai discuté avec le conseiller technique de la ligue des 

Hauts-de-France de hockey sur glace. Il est également conseiller technique pour la ligue de 

Normandie. Ces deux ligues comprennent respectivement 5 et 6 clubs. Il a été mis en place par la 

directrice technique nationale, qui est à la tête de la fédération, mais il est salarié de la ligue. Il 

est donc un lien entre ces deux entités. Il occupe ce poste depuis septembre 2019. Pascal Durant 

n’avait jamais travaillé à la ligue avant, il était entraîneur, notamment à Rouen pendant sept ans. 

C’est un ancien joueur professionnel. Il a également été directeur de patinoire et de piscine. 
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Pour mon cinquième entretien, j’ai écouté la référente féminisation de la ligue de hockey 

sur glace des Hauts-de-France. J’ai obtenu son contact par Mathilde Fourier qui m’a transmis son 

mail. Il se trouve que je connais plus ou moins cette femme, je connais en fait sa fille qui joue au 

hockey et que j’ai déjà croisée quelques fois. Elle a donc tout de suite adopté un ton familier au 

cours de notre échange. Cet entretien a été peu conventionnel dans la mesure où elle s’est 

connectée au site de visioconférence via son téléphone alors qu’elle était en voiture. A côté 

d’elle, quelqu’un conduisait et entendait tout puisqu’elle n’avait pas d’écouteurs. D’ailleurs, elle 

se référait de temps en temps à cette personne pour mieux me répondre. Son travail à la ligue est 

bénévole, comme pour la secrétaire, elle est ingénieure métallurgie. 

  

Pour mon sixième entretien, j’ai échangé avec la conseillère technique régionale au 

développement et à l’animation de la pratique de la ligue de football des Hauts-de-France. Ils 

sont trois personnes à avoir le même poste ; elle a, elle, les missions de football pour les femmes, 

de football pour les personnes handicapées, le PEF (programme éducatif fédéral), et le football à 

l’école. Elle est salariée de la ligue depuis 2001, mais elle avait pénétré ce milieu dès 1998 en 

tant qu’emploi jeune au conseil départemental du Pas-de-Calais, dans le football féminin. Par le 

passé, elle était conseillère technique régional, mais uniquement sur le football pour les femmes, 

le poste a évolué depuis. Elle a elle-même pratiqué en club à partir de 16 ans, avant elle jouait 

dans la rue. Elle a joué pendant six ans en National 1A, l’équivalent de la D1 aujourd’hui. Elle 

jouait avec ses frères et ses amis garçons dans son village quand elle était jeune, « seule fille 

parmi les garçons ». « C’est un copain de mon frère qui lui a dit : « Faut que ta sœur aille jouer 

dans un club par rapport à sa passion. » C’est ainsi que Karine Fontaine est rentrée dans le 

football institutionnel. Son fils joue aussi. Son adresse mail m’a été transmise par le deuxième 

enquêté, Guillaume Billaud. 
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Taux de licenciées dans certaines fédérations unisport olympiques 

 

Exemples fédérations 

unisport olympiques 

Total des 

licences 

Pourcentage de 

femmes (année 

2019) 

Pourcentage de 

femmes (année 

2018) 

Football 2 198 835 8,4 7,7 

Hockey sur glace 21 765 12,2 11,6 

Rugby 325 636 10,1 9,0 

Gymnastique 325 934 82,9 81,8 

Equitation 617 524 83,2 83,0 

Natation 363 809 54,5 55,5 

Handball 492 101 36,7 37,1 

Basketball 516 387 35,1 34,7 

Volleyball 144 098 46,4 47,2 

Total des fédérations 

unisport olympiques 

9 280 847 32,0 31,6 

 

 

 

 

Taux de licenciées dans certaines fédérations unisport non olympique 

 

Exemples fédérations 

unisport non olympiques 

Total des 

licences 

Pourcentage de 

femmes (année 

2019) 

Pourcentage de 

femmes (année 

2018) 

Billard 15 785 6,9 6,5 

Boxe française, savate, et 

disciplines associées 

56 569 42,6 42,7 

Danse 88 277 85,3 85,3 

Total des fédérations 

unisport non olympiques 

1 714 053 31,9 31,4 
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Taux de licenciées dans certains fédération multisports 

 

Exemples fédérations 

multisports 

Total des 

licences 

Pourcentage de 

femmes (année 

2019) 

Pourcentage de 

femmes (année 

2018) 

Fédération de la retraite 

sportive 

91 276 69,7 69,7 

Fédération française 

d’éducation physique et de 

gymnastique volontaire 

483 133 91,4 91,6 

Fédération sportive 

éducative de l’enseignement 

catholique 

1 117 949 49,9 50,0 

Total des fédérations 

multisports 

5 399 102 52,6 52,4 

 

En tout, 16 394 002 licences ont été fournies par les différentes fédérations, dont 38,8% ont 

été délivrées à des femmes en 2019, et 38,5% en 2018.24 

 

 

 

 

I- L’organisation du mouvement sportif : un frein à l’application territoriale stricte de la 

féminisation du sport pensée à l’échelon national 

 

Le décalage entre ceux qui pensent cette féminisation du sport et ceux qui l’appliquent est 

grand, l’organisation du mouvement sportif, qui laisse beaucoup de liberté aux clubs, semble peu 

propice à l’application stricte de dispositifs qui se retrouvent donc peu, voire pas contraignants. 

Le système sportif repose grandement sur des mécanismes d’incitation financière qui produisent 

nécessairement des effets différents en fonction de l’impact sur les finances des différents clubs. 

																																																													
24 Toutes les données utilisées proviennent d’un Tableau produit par l’INJEP relevant les licences sportives en 

fonction du sexe des pratiquants en France. Voir Annexe 3. 
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De plus, les contraintes pèsent plus fort sur les grands clubs qui ont des obligations autres que 

celles des plus petits clubs.  

 

A) Des intermédiaires qui freinent l’action publique 

 

L’entretien que j’ai mené avec l’enquêté n°2, Guillaume Billaud, directeur du centre 

technique de la ligue des Hauts-de-France de football, illustre parfaitement cette idée 

d’intermédiaires freinant l’application territoriale des politiques sportives. Penchons-nous sur cet 

entretien. Tout d’abord, il convient de faire un point sur mon rapport à cet enquêté. 

Contrairement aux membres de la ligue de hockey, je ne connaissais pas les enquêtés de la ligue 

de football. Je ne connaissais donc pas l’homme avec lequel je me suis entretenu avant de le 

retrouver sur un site de visioconférence pour cet entretien. Cependant j’avais obtenu son numéro 

de téléphone par mon père, ainsi il ne m’était pas totalement étranger dans la mesure où mon 

père m’avait brièvement parlé de lui. De plus, connaissant plus ou moins mon parcours, il m’a vu 

comme un sportif, donc un égal, et il s’est permis de me parler sur un ton assez familier pour une 

première rencontre. Il a fait référence à mon statut de hockeyeur après seulement cinq minutes 

d’entretien, et alors que je n’avais pas fait référence à mon sport. J’ai compté onze références au 

hockey au cours de l’entretien. Ce n’est d’ailleurs pas le seul de mes enquêtés qui m’ait ainsi pris 

à partie, me considérant comme un sportif avant de me considérer comme un étudiant en 

sciences sociales (c’est arrivé dans tous les entretiens sauf dans le sixième). Guillaume Billaud 

m’a même conseillé d’envisager de travailler plus tard dans le sport, arguant que mes capacités 

universitaires additionnées à ma connaissance du domaine sportif seraient un atout pour des 

clubs. Peut-être la liberté de ton qui régnait pendant l’entretien a-t-elle permis son discours très 

franc.  

Après une première partie de l’entretien consacrée à la ligue et à son parcours, nous 

avons abordé la question de la féminisation du football, et l’entretien a alors pris un tournant 

pour le moins inattendu. Après une annonce sans équivoque : « Tu es tombé sur la mauvaise 

personne », Guillaume Billaud m’a expliqué qu’il ne s’intéresse pas à la féminisation du 

football, que les filles sont déjà largement médiatisées et représentées, « elles recherchent ça, de 

la visibilité, à exister », « on leur a beaucoup donné ». Il considère qu’elles ne sont pas aussi 

investies dans leur engagement sportif que les garçons.  
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« L’avantage c’est que ce sont des filles généralement qui veulent faire comme les 

grandes, donc elles sont investies, et elles sont très appliquées dans ce qu’elles font, comme à 

l’école. Tu leur demandes de faire un exercice, elles vont le faire par répétition autant de fois 

que désiré si tu ne leur demandes pas d’arrêter. Et puis elles vont faire les choses sérieusement. 

Par contre, à la différence des garçons, quand un garçon quitte l’école ou quand il quitte son 

boulot pour aller jouer au foot ou au hockey, il laisse ses problèmes dans le sac, et il joue au 

foot ou au hockey. La fille, elle joue avec ses problèmes. L’autre problème, c’est un problème 

qu’on ne connaît pas, c’est qu’une semaine par mois, généralement, elle n’est pas très bien. Ça, 

déjà, tu le ressens à l’entraînement. Elles ont tendance à être beaucoup plus copines les unes les 

autres que les garçons peuvent l’être entre eux. Donc ça créé des liens et ça peut déstabiliser le 

management. Ensuite, elles sont plus dans le droit que dans le devoir. C’est-à-dire qu’une fille 

quand elle fait du sport comme les grands, elle veut des équipements comme eux, j’ai le droit 

d’avoir ci, j’ai le droit à un super terrain, j’ai le droit d’avoir un sac à roulettes… Mais quand tu 

leur dis « tu dois », ah bah non. Elles sont beaucoup plus dans le droit que dans le devoir. Moi 

j’ai un peu de mal avec les filles [dans le football]. » 

Ainsi, il naturalise les différences entre les hommes et les femmes. Il hiérarchise 

d’ailleurs ces différences puisqu’il considère les garçons par essence plus capables de mener à 

bien un projet sportif, dans le football du moins. Il intègre des catégories de perception sexistes 

pour justifier sa vision du football. C’est très visible dans l’extrait précédent, il considère « les 

filles » comme un ensemble homogène sur lequel il peut théoriser, y appliquant des stéréotypes 

genrés : qu’il s’agisse du prétendu sérieux des filles à l’école, des règles altérant leur pratique 

sportive, de leur « copinage », et enfin de leur fibre revendicatrice supposée : « Elles [les filles] 

sont un petit peu plus gourmandes, elles veulent plus de choses ».   

 

Ne m’attendant pas à ça, j’ai d’abord été décontenancé. Quelques temps auparavant, 

j’avais effectué un entretien avec le directeur technique de la ligue de hockey sur glace des 

Hauts-de-France, et celui-ci s’était montré enthousiaste vis-à-vis de mon projet. Il est lui-même 

fortement impliqué dans ces questions de féminisation du sport et nous avons donc eu un long 

échange orienté dans ce sens. Inconsciemment, je m’attendais à ce que la chose se reproduise 

avec ce nouvel enquêté.  

Cette anticipation venait également de l’image de développement du sport féminin que 

dégage le football. Au niveau national, le football se veut irréprochable sur ces questions de 

féminisation, le président de la fédération a mis ce thème au cœur de son précédent mandat, et la 

fédération s’est fortement engagée dans les plans de féminisation développés à partir de 2014, 
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elle a même commencé à réfléchir à ces plans en 2006. Avant cet entretien, j’ai aussi parcouru le 

site Internet de la ligue de football des Hauts-de-France25, et j’y ai constaté l’intérêt porté à la 

pratique des filles. Outre un guide de développement de la pratique féminine de 232 pages à 

destination des clubs, qui révèle l’accompagnement de la fédération sur cette question, des 

propositions d’affiches ou d’actions de sensibilisation sont autant d’éléments mis en avant pour 

favoriser cette féminisation. Comme sur le site de la fédération26, les filles sont présentes sur les 

photos ; en somme, elles sont visibles. Le déroulé de l’entretien précédent additionné à cette 

visibilité des filles sur les sites institutionnels du football expliquent ma surprise quand l’enquêté 

n°2 a expliqué n’avoir que faire de la féminisation de son sport. 

J’ai continué comme si de rien n’était, me remémorant que le rôle du chercheur n’est pas 

de contredire 27 . Sa fermeté est liée à sa socialisation sportive. Il a été joueur de football 

professionnel. Il considère qu’à partir du tout début de l’adolescence, les enfants doivent être 

concentrés à cent pour cent sur le football, sa mission est de former des joueurs de haut-niveau 

coûte que coûte. La connaissance de son parcours permet de mieux appréhender cette réaction 

déroutante. Je dois également mentionner son âge et son capital scolaire, qui peuvent contribuer 

à expliquer sa position. Il a une cinquantaine d’années et il a passé des diplômes d’entraîneur, 

tout son parcours tourne donc autour du football, et plus généralement du sport. Il a notamment 

été directeur du recrutement de l’Amiens SC, club professionnel. Il m’a d’ailleurs expliqué que 

les relations professionnelles qu’il a dans sa vie aujourd’hui sont encore régies par les codes du 

milieu sportif. Le sport de haut-niveau apporte pour lui une légitimité à travailler dans le sport 

par la suite, et elle permet une entente immédiate avec les autres acteurs, s’ils sont eux-mêmes 

des sportifs. « On sait à qui on parle. » « Quand une personne arrive, tu sais quoi penser 

d’elle. » Enfin, il m’a appris avoir été le premier entraîneur du centre régional d’entraînement de 

football féminin de la ligue de Picardie, c’est d’ailleurs de ce statut qu’il estime tirer sa légitimité 

à discourir comme il le fait. Il considère très bien connaître les filles qu’il a longtemps observées.  

 

On peut considérer qu’il défend un certain ordre des choses, qu’il tente de maintenir en 

place des catégories qui ont toujours existé dans ce milieu. Le fait qu’il ait lui-même été sportif 

professionnel, qu’il ait passé des diplômes d’entraîneurs, puis qu’il ait toujours travaillé dans le 

milieu du football explique peut-être en partie l’importance de ses stéréotypes. En somme, à plus 

de cinquante ans, il a toujours évolué dans le football, et peut-être a-t-il du mal à voir aujourd’hui 

																																																													
25
	Ligue – LIGUE DE FOOTBALL DES HAUTS-DE-France (fff.fr) 

26 Fédération Française de Football (fff.fr)	
27
	Florence Weber, Stéphane Beaud, Guide de l’enquête de terrain, Paris, La Découverte, 1997. 
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ce sport qu’il connaît si bien évoluer, ce que l’on ressent dans l’extrait qui suit : « Je pense qu’on 

va trop vite avec le sport féminin », me dit-il, cette vitesse symbolisant une institution en pleine 

transformation. Cette affirmation est d’autant plus surprenante que les autres enquêtés expliquent 

plutôt que si des évolutions sont à noter, la féminisation est trop lente : 

« Je trouve dommage que, ça fait dix ans que l’ANS [Agence nationale du sport], 

l’ancien CNDS [Centre national pour le développement du sport], même plus de dix ans, depuis 

1998, donc depuis que je suis emploi jeune, a toujours une ligne de subvention sur le 

développement du foot féminin. Depuis 1998 ! Et on est toujours obligé de le mettre. Je trouve ça 

dramatique. On est toujours obligé de mettre une ligne de développement du foot féminin dans 

les subventions du ministères… », déplore par exemple l’enquêtée n°6, Karine Fontaine, qui 

travaille dans la même ligue des Hauts-de-France de football que Guillaume Billaud. 

Son discours est donc radicalement opposé à celui de cette conseillère technique qui 

travaille pourtant dans la même ligue que lui. « Les choses avancent vite » continue-t-il avec un 

soupir dans la voix. Ces résistances au changement sont significatives de sa place d’homme avec 

un certain pouvoir dans un sport largement masculin (avec environ 8% de licenciées, le football 

figure parmi les sports les moins féminisés). Ces résistances des « intermédiaires (de l’emploi) 

[sont] dues aux représentations et stéréotypes genrés », expliquait dans un autre contexte 

Gwenaëlle Perrier, mais ce constat est tout à fait applicable au milieu sportif, ce sont les 

stéréotypes genrés de Guillaume Billaud qui le place dans cette position d’intermédiaire 

réfractaire à ces « récentes » transformations.28 « Parce que le sport a été fait par des hommes et 

pour des hommes, il peut apparaître comme l’un des derniers bastions du sexisme. »29 Sans que 

je lui aie posé une question allant dans ce sens, Guillaume Billaud donne du crédit à la 

précédente phrase, écrite par Fabienne Broucaret : « C’est un milieu machiste », déclare-t-il. 

 

Dans le même article que celui cité plus tôt, Gwenaëlle Perrier s’intéresse à la figure du 

« street-level bureaucrats » 30  dans les politiques publiques genrées, expliquant que ces 

intermédiaires dans la chaîne de production des politiques publiques entre l’élaboration par les 

autorités publiques et la réception par les citoyens ne sont pas nécessairement informés de ces 

																																																													
28
	Perrier Gwenaëlle, « Politiques publiques », dans : Catherine Achin éd., Dictionnaire. Genre et science 

politique. Concepts, objets, problèmes. Paris, Presses de Sciences Po, « Références », 2013, p. 395-407. 
29 Fabienne Broucaret, Le sport féminin – le sport dernier bastion du sexisme, Michalon, Paris, 2012.  
30 Lipsky Michael. Street-level bureaucracy : dilemmas of the individual in public services. [30th anniversary 

expanded edition]. New York : Russell Sage Foundation. 2010. 
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inégalités de genre 31 . Cette ignorance, ou ce mépris pour les inégalités de genre par ces 

intermédiaires est, selon elle, à l’origine de l’inefficacité de certaines politiques publiques 

genrées. Les résistances au changement qu’elle décrit résonnent avec l’attitude et le poste de 

Guillaume Billaud. En effet, il est un intermédiaire au sens où l’entend Gwenaëlle Perrier, 

puisqu’il est salarié dans la ligue régionale en charge d’administrer le football pour le compte de 

la fédération sur un territoire donné, et qu’il y occupe une position de relatif pouvoir en sa 

qualité de directeur d’un centre technique de formation. Et, dans le même temps, il réfute les 

inégalités de genre qui existent dans le football, expliquant, comme nous l’avons retransmis plus 

tôt, que les filles ont reçu beaucoup et n’ont à se plaindre d’aucune inégalité : « on leur a 

beaucoup donné ». La volonté affichée à la fois par la fédération et les dirigeants de la ligue 

tranche avec la position de Guillaume Billaud qui, s’il est parfois amené à contribuer à la 

féminisation du football – notamment en formant des femmes arbitres ou entraîneuses par 

exemple, ce qui rentre dans les axes trois et quatre des plans de féminisation – du moins ne le fait 

pas par plaisir et ne va pas développer de nouvelles initiatives. Guillaume Billaud ne m’a jamais 

dit stopper à dessein les femmes dans leur désir de pratiquer le football, cependant il explique ne 

pas souhaiter les traiter différemment ni favoriser leur pratique, ce que demande pourtant la 

fédération. C’est pourquoi il paraît cohérent de parler de « frein » à la féminisation du sport, et 

pas d’obstacle par exemple. Le plan de féminisation adopté par la fédération contraint tout de 

même les acteurs tels que lui à agir en faveur du public féminin, bien que ceux-ci disposent d’un 

certain « pouvoir discrétionnaire »32.  

 

« Pour autant, ceux qui ont pour mission d’appliquer le principe de la démocratisation 

sexuée du sport sont aussi partie prenante de la société [sénégalaise] ainsi que de ses 

représentations et normes dominantes qu’ils ont eux-mêmes incorporées et qui semblent les 

conduire à prendre des décisions qui s’opposent à ce principe. »33 Cet extrait tiré d’un article 

interrogeant les pratiques marginalisées du sport pour les femmes résonne avec la situation de cet 

enquêté, à savoir un homme chargé de développer la pratique du sport pour les filles – ce n’est 

qu’une partie de son travail, c’est une prérogative de la ligue, il doit donc y participer dans le 

cadre de ses attributions, mais ce n’est pas non plus sa fonction première – mais qui est porteur 

																																																													

31 Perrier Gwenaëlle, « Politiques publiques », dans : Catherine Achin éd., Dictionnaire. Genre et science 

politique. Concepts, objets, problèmes. Paris, Presses de Sciences Po, « Références », 2013, p. 395-407. 
32
	Perrier Gwenaëlle, Ibid. 

33 Momar Talla Ndongo, Cheikh Tidiane Tine, « Femmes musulmanes et lutte : analyse d’une pratique 
marginale et marginalisée au Sénégal », dans Corps, 2018, p. 169-180.  
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de représentations très répandues qui visent à dévaloriser la pratique sportive des femmes ; ce qui 

peut le conduire à ne pas chercher le développement du football pour les filles, quand cela 

devrait être une partie de son travail. On voit bien ici que la difficulté pour les politiques 

publiques sportives d’être égalitaires réside en partie dans le fait que les personnes qui les 

élaborent et qui les appliquent sont socialement influencés par un discours qui écarte les femmes 

de la pratique sportive, ou du moins de la pratique de sport qui entrent en contradiction avec la 

vision idéalisée de ce que doit être une femme. 

Ce freinage de certains intermédiaires est corroboré par d’autres enquêtés, même si 

l’enquêté n°2 représentait réellement la figure de cet intermédiaire réfractaire au développement 

du football pour les filles. L’enquêtée n°6, Karine Fontaine, conseillère technique de la ligue de 

football des Hauts-de-France, explique que cette ligue est la troisième ligue de France du point 

de vue des licenciées, ce qu’elle loue. Cependant, ce n’est pas pour autant que la situation soit 

idéale. La région compte mille cinq cents clubs, m’apprend-elle, « Pourquoi on n’aurait pas 

mille cinq cents sections féminines dans la région ? » Ainsi, les relativement bons résultats 

quantitatifs de sa région tendent à occulter une pratique des femmes dans le football qui n’est 

toujours pas équivalente à celle des hommes. 

« On est obligés d’insister beaucoup pour qu’on laisse la place aux jeunes filles parce 

qu’il y a des clubs qui se disent « J’ai déjà 400 licenciés, avoir une équipe féminine 

supplémentaire je ne saurais pas où les mettre. » Par contre je leur dis « Si vous avez dix quinze 

garçons qui arrivent, vous allez trouver une solution. » On en est encore là aujourd’hui. » 

Karine Fontaine, à travers le précédent extrait notamment, pointe bien des blocages à 

l’encontre du football pour les filles de la part des présidents de clubs, intermédiaires entre la 

fédération ou la ligue et les joueuses. Ces intermédiaires disposent bien d’un certain pouvoir 

dans la création de nouvelles sections féminines. C’est lié à leur volonté, comme l’explique 

l’enquêtée :  

« Après c’est une question de volonté. Quand les clubs comprennent que grâce au foot 

féminin ils peuvent avoir des subventions supplémentaires, des liens un peu plus étroits avec leur 

municipalité, tous ceux qui ont mis tout ça en place, ça fonctionne. Mais ce n’est pas toujours 

facile. Je reste convaincue qu’on pourrait aller beaucoup plus vite. » 

Si les présidents, et plus généralement les dirigeants de clubs sont décriés comme les 

intermédiaires les plus réfractaires à la féminisation du football par Karine Fontaine, d’autres 

intermédiaires sont également considérés comme freinant l’accès des petites filles au football. 

C’est notamment le cas des parents : « Parce que les parents ils ont encore l’idée que si ma fille 

fait du foot, elle va avoir des grosses cuisses, des gros bras… Ils ont encore ces idées-là. », 
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explique Karine Fontaine. Mais l’enquêtée n°5, Magali Rouillet, y fait également mention, elle 

rapporte que les parents véhiculent principalement un stéréotype vis-à-vis du hockey sur glace : 

« Le hockey, c’est un sport de brutes », et qu’il est impensable que leur fille puisse pratiquer un 

sport de brutes. 

 

Karine Fontaine élargit ce constat à d’autres types d’intermédiaires : « Je sais qu’il y a 

des équipes féminines qui jouent en mixité, et que le coach de l’équipe adverse, qui entraîne les 

garçons, dit, par exemple à la mi-temps : « On ne va quand même pas perdre contre des filles ! » 

Quand tu impulses ça, quand tu donnes cet exemple-là à des garçons qui ont 

douze/treize/quatorze ans, moi ça me gêne. Ça veut dire qu’en tant qu’adulte, on met des 

barrières aux jeunes : « Attention, vous êtes des garçons, vous êtes plus forts que les filles. » 

Inconsciemment on leur inculque déjà que : « Les hommes, vous êtes plus forts que les femmes. » 

[…] On a du travail dans le vocabulaire. Et dans l’attitude des coachs. […] L’influence de nos 

dirigeants ou de certains éducateurs, c’est très compliqué. » 

L’enquêtée n°5, Magali Rouillet, référente féminisation de la ligue des Hauts-de-France 

de hockey sur glace, confirme les propos de Karine Fontaine concernant les entraîneurs : « La 

mixité ça peut devenir un facteur d’amélioration [du hockey féminin] quand les coachs sont pour 

la mixité. A Wasquehal les filles sont bien prises en compte. […] Les filles d’Amiens que je 

connais bien […] ces filles-là elles sont vraiment mises de côté. […] Rouen, tu vois, ils ne 

veulent pas de filles chez eux. Il y en a une ou deux mais il n’y en pas beaucoup… […] 

Valenciennes c’est le pire des clubs à ce niveau-là. Compiègne prend ses filles en compte. Ça 

vient des dirigeants en fait, ça vient de la tête. Des coachs, des présidents… Je pense que 

l’adulte fait beaucoup. Si la fille est acceptée par le coach, et qu’il la met à la même place que le 

garçon, elle sera forcément acceptée. » 

 

Il existe un dernier type d’intermédiaires dont nous n’avons pas parlé. Selon qu’on 

considère la fédération où la ligue comme l’autorité de référence, ceux-ci ne sont pas 

nécessairement des intermédiaires : il s’agit des élus de la ligue. La fédération est l’institution 

qui édicte les règles pour un sport donné, dans ce cas, les élus de la ligue, même s’ils sont la plus 

grande autorité sportive de la région, sont des intermédiaires entre la fédération et les pratiquants 

et pratiquantes du football. En ce qui concerne la ligue de hockey sur glace, tous les enquêtés 

estiment que les élus sont au point sur ces questions. C’est a priori le cas pour la ligue de 

football, mais seulement a priori : « Même si au niveau régional, et même au niveau des 

districts, on a la chance que nos élus soient complètement partie prenante du projet du foot 
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féminin. […] Ils sont favorables à… ils ne mettent pas de frein à la pratique du foot féminin. »
34 

La dernière phrase est ambiguë, être favorable et ne pas mettre de freins, ce n’est pas la même 

chose.  

Ainsi, toutes ces personnes qui gravitent dans le monde du sport peuvent constituer des 

freins à la pratique du football et du hockey pour les petites filles. Tous disposent d’une 

influence – inégale, un parent ne dispose pas du même pouvoir que le directeur du centre 

technique de ligue ou encore d’un président de club – qu’ils peuvent mettre à profit s’ils sont peu 

disposés à la pratique du sport par des femmes.  

 

 

B) Des ligues régionales dépourvues de pouvoir de contrainte 

 

Nous l’avons vu, la pratique du sport pour les filles et les femmes peut être rendue plus 

difficile selon que les intermédiaires de l’action sportive sont favorables ou non à la féminisation 

du sport. Ainsi, selon le lieu où l’on pratique, les politiques fédérales peuvent s’appliquer 

différemment. Mais les intermédiaires défavorables au sport pour les femmes ne sont pas la seule 

raison expliquant cette application différenciée des politiques sportives. En effet, comme nous 

allons l’évoquer, les ligues, qui sont l’autorité administrative censée favoriser cette féminisation 

(entre autres tâches), ne sont pas suffisamment armées pour imposer strictement ces politiques. 

 

« La ligue est censée représenter les clubs […] mais le rapport est plus ou moins 

inexistant dans le sens où une ligue n’est pas surpuissante par rapport à un club. […] La ligue 

doit les aider, les conseiller, c’est vraiment ça que ça veut dire. […] Alors il peut y avoir des 

conflits. […] Mais il y a un autre truc que tu dois savoir, un président de club vote à l’AG 

[Assemblée générale] de la fédération [de hockey sur glace], alors qu’un président de ligue ne 

vote pas. Ça c’est dans les statuts de la fédération. Certaines fédérations font le choix inverse. 

[…] Le rapport de force, dans un cas comme ça, est beaucoup plus fort qu’en hockey sur glace. 

Si demain un président de ligue vote, ça lui donne un pouvoir énorme sur le territoire. […] Un 

président de club, je ne vais pas dire qu’il a plus de pouvoir qu’un président de ligue, mais c’est 

sûr que d’un point de vue politique, sachant qu’un président de club vote à l’AG de la 

fédération, forcément un président de club a beaucoup de pouvoir. D’autant plus que la ligue, ça 

tu es bien placé pour le savoir, n’organise pas forcément les championnats, c’est plutôt une 

																																																													
34 Extrait de l’entretien réalisé avec Karine Fontaine, enquêtée n°6. 
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inter-région ou une zone qui organise les championnats. […] Par exemple, une ligue de foot peut 

avoir son championnat propre, sans problème. Une ligue de hockey son championnat propre… 

oui, mais jusqu’à un certain niveau. Après il va falloir aller voir à côté. […] Ce n’est pas la 

ligue qui est directement responsable du championnat. » 

Ce paragraphe tiré du premier entretien de cette enquête est instructif. Frédéric Jarre, 

directeur technique de la ligue des Hauts-de-France de hockey, révèle ici le pouvoir du président 

de club sur le président de ligue. La question du vote à l’Assemblée générale de la fédération est 

bien évidemment centrale, en effet, Frédéric Jarre ne s’y trompe pas, ce vote confère un pouvoir 

à celui qui y participe. Il mentionne également l’organisation du championnat comme un moyen 

de contrainte dont ne dispose pas la ligue de hockey sur glace. Effectivement, si la ligue 

organisait cette principale compétition, elle pourrait peser sur les clubs qui y participent et qui 

seraient donc en partie dépendants de cette ligue. Contrairement à ce que l’on peut penser de 

prime abord, donc, en ce qui concerne le hockey en tout cas, la ligue n’est pas une institution de 

contrainte. Elle accompagne les clubs, les conseille, mais ne peut pas les astreindre à effectuer 

une action à laquelle ils seraient opposés, la ligue est avant tout un partenaire des clubs.  

Cette idée de partenariat, d’accompagnement des clubs par la ligue est appuyée par 

l’enquêté n°4, conseiller technique de la ligue de hockey sur glace des Hauts-de-France : « C’est 

un accompagnement, il n’y a pas de hiérarchie du tout, on n’est pas là pour leur imposer quoi 

que ce soit. On est là pour… Parfois… une petite analyse, avec un peu de recul par rapport aux 

clubs, il y a beaucoup de travail de statistiques, donc en général on se présente avec les chiffres 

et puis, notre rôle c’est de les aider au recrutement et à la fidélisation, pas trop pour leur dire 

comment faire sur la glace. Après s’ils ont besoin d’aide ou d’apport technique on en donne 

avec plaisir, mais vraiment, le CTL [conseiller technique de ligue] c’est vraiment sur le 

développement : recrutement, fidélisation, leur rapporter les outils qu’ils n’ont pas, des petits 

documents tout fait, des livrets d’accueil pour l’école de hockey, des documents tout faits où ils 

n’ont plus qu’à mettre les informations. Des choses qu’ils peuvent mettre en place rapidement 

pour fournir à leurs jeunes licenciés. Leur présenter un peu plus les outils fédéraux parce qu’il y 

a beaucoup de choses qui existent mais qui ne sont pas connues, ou qu’ils ne vont pas chercher 

donc on est aussi un petit peu là pour ça, pour les aider et pour leur fournir ce dont ils 

pourraient avoir besoin. » 

Cette idée est également appuyée par l’enquêtée n°6, Karine Fontaine, qui décrit de la 

même façon la mission de la ligue de football : « […] Donc nous, si tu veux, on donne un fil 

rouge, après chaque district s’adapte au fil rouge, et nous s’ils ont besoin d’un coup de main on 
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va les aider, si des clubs nous appellent pour avoir un coup de main sur : « Comment développer 

la pratique ? », on y va sans aucun souci.  

-Donc, en fait, vous faites plus d’accompagnement que de contrainte sur les clubs ? 

-Ah oui, on est surtout là pour accompagner nos clubs, pour les aider. »  

Elle continue, expliquant au passage que les clubs, quand leurs rapports avec la ligue sont 

distants, craignent également que celle-ci ne leur impose des choses : « A chaque fois je pense 

que les clubs ils pensent que s’ils appellent la ligue, on vient là entre guillemets comme 

gendarmes, alors qu’on est pas du tout là pour être des gendarmes, on est surtout là pour les 

accompagner et les aider. […] C’est pour ça que ce n’est pas facile, ils n’ont pas toujours les 

outils, et donc ils ont l’impression que la ligue vient pour être le gendarme, donc ce n’est pas 

toujours facile. Par contre ceux qui s’ouvrent s’aperçoivent qu’on les aide et que ça marche. »  

Donc, formellement, les ligues obéissent à la fédération, ils sont son bras armé sur le 

territoire. Mais ce sont les clubs qui échappent parfois aux politiques sportives, notamment en 

matière de féminisation. La ligue propose des actions qui vont dans le sens de ce que veut la 

fédération, mais encore faut-il que les clubs acceptent de souscrire à ces actions. Ainsi, la 

politique fédérale est respectée grâce à l’action des ligues, ce qui ne veut pas pour autant dire que 

ces politiques ont des effets. Elles n’en ont que pour les clubs qui se saisissent des opportunités 

que leur offre la ligue. 

  

Du reste, dans leurs bilans, les ligues doivent rendre des comptes à la fédération. Elle fait 

état de toutes les actions qu’elle a menées, des dépenses effectuées. Mais si le club ou la ligue a 

fait une action de développement et qu’il n’y a pas eu de licence prise pour autant, ce n’est pas 

considéré comme une faute imputable à l’une ou l’autre des parties, la fédération ne les 

sanctionne pas. Cependant certains clubs ne font rien, constate l’enquêté n°1, Frédéric Jarre : 

« Des fois, dans certains cas c’est la réalité, le club n’a rien fait pour [développer le hockey 

féminin]. »  

 

Cette « faiblesse » de la ligue vient notamment de son financement. Dans le cas de la 

ligue de hockey sur glace, Frédéric Jarre détaille l’ensemble des sources de financement : les 

subventions de la fédération, du conseil régional, de l’ancienne direction régionale de la jeunesse 

et des sports, remplacée aujourd’hui par l’ANS (Agence nationale du sport). Il s’agit d’une 

agence indépendante du ministère, mais subventionnée par elle et instruite par la fédération. A 

cela s’ajoutent les ressources propres de la ligue : sponsors privés, participation des familles aux 

actions, rétribution sur licence (pas sur toutes les ligues) pour compenser le fait que la « taxe » 
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fédérale va à la fédération directement, pas à la ligue ; donc certaines compensent avec une 

rétribution sur les licences pour la ligue. Mais ces ressources propres sont beaucoup moins 

importantes que les subventions, qui représentent presque l’ensemble de leurs ressources. Les 

financements sont sensiblement les mêmes pour la ligue de football, me confirme Karine 

Fontaine : des subventions fédérales, de l’ANS, du conseil régional, des rétributions sur les 

licences, mais aussi des « amendes » correspondant aux cartons provoqués par les joueurs. La 

faiblesse des ressources propres des ligues les empêchent de mettre en place des actions plus 

importantes, mais également de disposer de plus de salariés qui puissent accompagner les clubs 

dans leur développement, ce que déplore Karine Fontaine, quand bien même les moyens du 

football sont bien supérieurs à ceux du hockey sur glace : « On essaye de pousser les clubs, de 

les sensibiliser quand on leur rend visite, on leur explique qu’ils peuvent avoir des subventions 

supplémentaires et souvent ils y vont, mais on a 1500 clubs. Et on est au total, au niveau 

technique, on est une trentaine de conseillers techniques. Pour 1500 clubs. Donc ce n’est pas 

beaucoup. »     

Devant cette absence de possibilité de contrainte, la fédération et la ligue ont opté pour 

des incitations financières à destination des clubs. Une grande partie du travail de la ligue 

consiste à informer les clubs des subventions auxquelles ils peuvent avoir droit. En effet, 

l’accompagnement des ligues passe en grande partie par cette recherche de financements, qu’ils 

soient fédéraux ou en provenance des collectivités locales, et plus particulièrement du conseil 

régional. Frédéric Jarre l’explique très clairement, même s’il parle, en l’occurrence, de la ligue, 

et pas des clubs : « Mon rôle c’est de m’assurer que la ligue peut aller chercher des subventions 

auprès du conseil régional des Hauts-de-France […]. » Ces subventions, aujourd’hui, se 

concentrent sur les actions en faveur du sport pour les femmes, ou pour les personnes en 

situation de handicap, ce qu’évoque l’enquêtée n°5, Magali Rouillet : « […] aujourd’hui si on 

veut des subventions, c’est projet féminin et projet handicapé. » D’ailleurs, l’enchevêtrement de 

ces questions de développement du sport pour les femmes et les personnes en situation de 

handicap est visible dans le poste de Karine Fontaine, qui est conseillère technique en charge des 

questions de féminisation, mais aussi de l’accueil des personnes handicapées dans le football. 

 

Ainsi confrontés à la relative impuissance des ligues régionales, les clubs sont maîtres de 

leur propre politique, ce qui tend à expliquer l’application différenciée des politiques fédérales, 

dont parlait Magali Rouillet en ouverture de ce mémoire. C’est pourquoi, comme nous l’explique 

Karine Fontaine, le volontarisme des clubs est essentiel dans la féminisation du football :  
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« C’est le projet du club. Si le club n’a pas de projet et que le foot féminin il le fait parce 

qu’il faut le faire, mais qu’il ne l’a pas intégré dans son projet club, ça sera difficile de le 

pérenniser. Par contre si le club, la section masculine et la section féminine sont ensembles, ça 

marche. Et généralement tous ceux qui ont fait ça, comme je te le disais tout à l’heure, ils ont 

peut-être des subventions supplémentaires, ou ils ont pu investir plus grâce à la section féminine 

qui sert à tous les licenciés, mais quand il y a un match féminin c’est pour elles. Il y a des clubs 

qui ont sauté sur l’occasion. Je prends l’exemple pendant la Coupe du Monde 2019, sur le FAFA 

[Fond d’aide au football amateur], il y avait 20% supplémentaires si c’était pour une section 

féminine. Donc les clubs qui ont compris ça, ça a fonctionné. Ça dépend du projet du club. »  

Elle cite d’ailleurs l’exemple du président du club de football de Lyon, Jean-Michel 

Aulas, qui a réussi à développer le football pour les femmes dans son club, qui a gagné à de 

nombreuses reprises la prestigieuse Champions League, et qui domine le football européen. Mais 

cette autonomie des clubs est nuancée pour Guillaume Billaud qui explique que la fédération de 

football peut obliger un gros club à créer une section féminine. Ainsi l’importance numérique 

des clubs influence les contraintes qui pèsent sur eux, ce qui tend à expliquer cette application 

territoriale différenciée que nous avons constaté vis-à-vis de la féminisation du football.    

L’enquêté n°4, Pascal Durant, conseiller technique de la ligue de hockey sur glace des 

Hauts-de-France, nuance un peu les choses, expliquant que s’il existe effectivement des 

différences territoriales, les clubs dans leur ensemble font aujourd’hui plus de développement 

vis-à-vis du hockey pour les filles : « Oui ça commence [une prise de conscience de 

l’importance des filles dans le hockey] … alors ce n’est pas uniforme partout, mais il y a un vrai 

effort dans les clubs, je ne sais pas si on peut dire effort, mais les clubs n’étaient pas très 

favorables aux filles entre guillemets, mais les mentalités ont vraiment changé, il y a une vraie 

mixité. » On note toutefois qu’il parle « d’effort », quand bien même il se reprend 

immédiatement après, ce qui indique quelle place est accordée aux filles dans le hockey ; un 

effort est fait pour les intégrer, comme si leur pratique dérangeait, peut-être en ce qu’elle vient 

bouleverser l’ordre établi, et se confronte donc à des résistances au changement d’autant plus 

fortes dans le milieu sportif machiste.   

 

Néanmoins, alors que le constat de l’impuissance de la ligue semble total, l’enquêté n°1, 

Frédéric Jarre, mentionne une volonté de la fédération de hockey sur glace et de la ligue des 

Hauts-de-France de se développer. En effet, quand il explique quels sont les financements de la 

ligue, il lie la rétribution sur les licences, qui a lieu dans la ligue des Hauts-de-France, comme un 

moyen de renforcer la ligue : « Si la ligue fait ça, c’est pour devenir plus puissante, assumer un 
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deuxième salaire… » Cette volonté de voir la ligue se renforcer est également visible grâce à la 

création du poste de l’enquêté n°4, Pascal Durant, en poste depuis 2019, dont parle l’enquêté 

n°1. En effet, la création de l’entraîneur de ligue, qui est salarié de la ligue, est en fait un poste de 

conseiller technique de ligue. Cette création de poste s’inscrit dans le cadre d’un plan sportif.  

« Cette personne [conseiller technique de ligue], en plus de moi sur le territoire, répond 

à la fois aux besoins de la fédération – puisqu’il y a une subvention fédérale sur cet emploi-là – 

mais répond à la fois aux besoins de la ligue puisque qu’elle est directement payée par la ligue 

donc forcément elle doit rendre des comptes, à la fédération mais elle doit aussi rendre des 

comptes à son patron qui est la ligue. » Ce poste contribue encore une fois à l’invitation de la 

fédération sur le territoire, c’est un levier de contrôle, et de bon respect des plans mis en place 

nationalement (donc du plan de féminisation, entre autres). « C’est une ambition, ça fait partie 

d’un plan [pour que la ligue gagne du pouvoir sur le territoire qu’elle administre]. » « La 

fédération verse 20 000 euros à la ligue pour aider à la mise en place de ce poste. »
35

  

Ainsi, les ligues tendent à se renforcer pour pallier leur faiblesse vis-à-vis des clubs, il 

semblerait que ce soit la volonté des fédérations, du moins de celle de hockey sur glace, étant 

donné que la ligue de football est déjà plus puissante que celle de hockey. La ligue de football 

organise son propre championnat, par exemple. Ce qui n’empêche pas que, pour l’instant, ces 

ligues soient trop peu équipées pour appliquer de façon stricte, systématique et parfaitement 

uniforme les politiques de féminisation du sport voulues par les instances fédérales.  

 

 

C) Des femmes très peu présentes dans les postes clés 

 

Avant toute chose, il convient de rappeler que l’inégale application des politiques de 

féminisation du sport n’est pas nécessairement liée à la présence ou non de femmes dans les 

instances dirigeantes des ligues ou des clubs. En effet, les préjugés sexistes qui se sont fortement 

imposés dans le domaine sportif sont également véhiculés par des femmes, ce que nous verrons 

plus tard. D’autre part, des hommes peuvent être des moteurs de la féminisation du sport, comme 

c’est par exemple le cas de l’enquêté n°1, Frédéric Jarre, qui est également entraîneur de l’équipe 

de France féminine, et qui est à plusieurs reprises cité par l’enquêtée n°5, référente féminisation 

de la ligue, comme un bon exemple de personne sachant valoriser et favoriser la pratique 

féminine. « On a la chance d’avoir un Frédéric Jarre qui [entraîne] les filles et qui fait 

																																																													
35 Extrait de l’entretien mené avec Frédéric Jarre. 
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beaucoup. […] Il écoute, il écoute ce qu’on a à proposer et il essaye vraiment de faire adhérer 

ou d’adhérer à ce que tu veux faire ou bien le faire évoluer. »  

Cependant, la présence si faible des femmes dans les instances dirigeantes des fédérations 

et des ligues constitue un enjeu de progression de l’égalité entre les hommes et les femmes pour 

le ministère des sports ; en effet, un des axes du plan de féminisation (l’axe n°2) prévoit 

l’objectif de « féminisation des instances dirigeantes fédérales et déconcentrées ».36 Il apparaît 

donc que la présence de femmes dans ces comités et bureaux puisse influencer positivement la 

« féminisation du sport » d’un point de vue global. C’est pourquoi il semble pertinent de 

s’enquérir de la composition des ligues qui sont au cœur de cette étude, en ce qu’elle est 

susceptible de modifier, même très légèrement, les politiques sportives fédérales. De plus, selon 

l’enquêté n°5, Magali Rouillet, référente féminisation de la ligue de hockey, les femmes sont 

susceptibles d’exercer une influence particulière. « Quand tu commences à mettre des dirigeants 

féminins, ça [le problème des vestiaires] c’est des choses qu’on arrive à faire remonter. » Ainsi, 

pour certains problèmes spécifiques aux femmes dans les sports collectifs, ici l’accès parfois 

inégalitaire aux vestiaires, les femmes seraient plus à même d’intervenir que les hommes. Elle va 

plus loin puisqu’elle estime qu’il existe des postes plus féminins : « Frédéric Jarre a su mettre 

des femmes aux postes féminins. »  

 

Les postes de pouvoir au sein des ligues et des clubs étant soumis à l’élection des 

membres, la difficulté est grande pour les femmes de s’imposer dans ces milieux d’hommes où 

les caractéristiques dominantes des individus sont renforcées par le côté oligarchique de 

l’élection.37 Mais dans le cas de la ligue de hockey, le mode de désignation des membres de la 

ligue est particulier. Il faut ici rappeler que les membres des bureaux et comités directeurs de 

ligue, qui sont élus, sont bénévoles, tandis que les conseillers et directeurs techniques, entre 

autres, sont salariés des ligues qui les emploient, voire directement salariés des fédérations dans 

le cas de Frédéric Jarre. Quand j’ai demandé à l’enquêtée n°5, Magali Rouillet, comment elle 

avait été nommée, elle a expliqué avoir été nommée sans vraiment qu’ait lieu une élection. « Il y 

a très peu de bénévoles, donc en fait il y a des places, il y a des postes à prendre par rapport aux 

quotas de personnes qu’il y a dans l’organisme et généralement on arrive tous à rentrer dans un 

poste qui nous convient. Et forcément y a une élection, mais tu es nommée d’office. »  

																																																													
36 Voir annexe 2. 
37  Cervera-Marzal, Manuel, Dubigeon, Yohan, « Démocratie radicale et tirage au sort. Au-delà du 

libéralisme. », Raisons politiques, n°50, 2013, pp. 157-176. 



	 32

La même chose est décrite par l’enquêtée n°3, Mathilde Fourier, secrétaire de la ligue de 

hockey : « Alors moi j’ai été cooptée. Alors il faut dire qu’on manque de personnes, donc dès 

qu’on en trouve une, tout le monde est ravi de l’accueillir. » 

 

Composition de la ligue des Hauts-de-France de hockey sur glace 

 Bureau de ligue Conseil de ligue Encadrement 

technique de 

ligue 

Total 

Hommes 1 8 2 11 

Femmes 2 4 0 6 

Total 3 12 2 17 

Composition (partielle)38 de la ligue des Hauts-de-France de football 

 

 

          Comme cela est visible dans les tableaux ci-dessus, les femmes sont en minorité dans 

les deux ligues. Cependant plusieurs choses sont à noter.  

          Premièrement, la loi du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les 

hommes, et plus précisément son article 63, prévoit que les fédérations qui comptent moins de 

25% de femmes licenciées devraient garantir un minimum de 25% de sièges dans les instances 

dirigeantes pour des femmes. Même si cet article s’applique aux fédérations sportives et pas 

directement aux ligues, et que de toute façon il ne prévoit aucun mécanisme de sanction pour 

non-respect de la loi (ce que déplore Catherine Louveau39), nous allons prendre en compte ce 

critère pour observer les chiffres des deux tableaux. Dans le cas de la ligue de football, les 

																																																													
38
	Il existe d’autres permanents, j’ai choisi l’encadrement technique et les Pôles-espoir car il s’agit de postes 

« importants » qui ont trait véritablement au jeu et à l’orientation des clubs, contrairement aux postes plus 
« administratifs » de secrétariat ou de trésorerie.  

39 Louveau Catherine, « Dans le sport, des principes aux faits… », Travail, genre et sociétés, 2015/2 (n° 34), p. 
181-186. 

 Bureau de 

ligue 

Conseil de 

ligue 

Encadrement 

technique de 

ligue 

Pôle-Espoir 

de ligue 

Total 

Hommes  8 19 8 5 40 

Femmes 1 3 3 1 8 

Total 9 22 11 6 48 
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effectifs ne respectent pas ce que prévoyait la loi que nous venons de citer puisque, dans le 

conseil, on compte 13,64% de femmes, et 12,5% de femmes dans le bureau de ligue. Comme la 

fédération de football s’est engagée dans son plan de féminisation de 2016 à féminiser les 

instances dirigeantes déconcentrées au niveau de la région, la ligue devrait techniquement 

respecter le seuil minimum de 25% de femmes.  

          Dans le cas du hockey, en revanche, les femmes représentent un tiers de l’effectif du 

conseil, ce qui est supérieur aux 25% minimum pour les fédérations composées à moins de 25% 

de femmes. De plus, le bureau de ligue est largement composé de femmes, elles représentent les 

deux-tiers de l’effectif. La ligue de hockey, bien qu’elle n’ait pas souscrit à l’axe deux du plan de 

féminisation qui propose de féminiser les instances dirigeantes des fédérations et des autres 

instances déconcentrées, respecte ces engagements, à la différence de la ligue de football. 

          Deuxièmement, il faut relativiser le « succès » de l’intégration des femmes dans la 

ligue de hockey au regard de ce que nous avons évoqué plus tôt. En effet, les enquêtées 3 et 5 

précisent avoir été recrutées sans qu’il y ait eu besoin de procéder à une élection. Ainsi, le 

caractère discriminant de l’élection pour les femmes que j’ai mobilisé tout à l’heure ne 

fonctionne pas réellement dans une ligue si petite où les bénévoles manquent et où les postes ne 

présentent pas de vrai pouvoir attrayant (1189 licenciés seulement dans la ligue des Hauts-de-

France de hockey).40 Dans le cas de la ligue de football, où les enjeux sont plus grands et les 

prétendants plus nombreux, l’élection est de mise, ce qui semble avoir des conséquences plutôt 

néfastes sur l’intégration des femmes. 

          La chose a d’ailleurs été évoquée pendant l’entretien que j’ai eu avec l’enquêtée n°6, 

Karine Fontaine : « En France, il doit y en avoir trois ou quatre de femmes présidentes de 

district [le district est l’échelon administratif inférieur à la ligue, il se rattache plus ou moins au 

découpage des départements].  

-Ça reste assez peu finalement. 

-Parce que les femmes ont peur. Aujourd’hui les femmes ont peur de s’investir quand elles 

voient la charge de travail entre guillemets que les hommes ont quand ils sont dans une 

association, elles voient l’investissement qu’ils mettent et les femmes elles ont peur de ça et du 

coup elles n’osent pas ou ne s’impliquent pas parce qu’elles ont peur. Quand elles découvrent 

que ça peut amener du lien social, des compétences, les femmes qui s’aperçoivent que ça 

apporte ça elles s’ouvrent plus facilement. Donc on a un peu plus de femmes qui sont 

secrétaires, après des postes entre guillemets féminins, quand on dit secrétaire on l’oriente chez 

																																																													
40
	Voir annexe 4.	
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les femmes. Mais on a de plus en plus de femmes secrétaires ou trésorières qui ont des 

responsabilités dans les clubs. Ça évolue un tout petit peu. Mais après, encore une fois, il ne faut 

pas prendre pour prendre. Sinon l’image est négative, si on prend pour faire plaisir, c’est plutôt 

du négatif. » 

          Karine Fontaine estime donc que les femmes s’auto-censurent, qu’elles ne se sentent 

pas aussi compétentes que les hommes, et donc qu’elles ne se présentent pas aux postes auxquels 

elles pourraient prétendre, ce qui implique, bien évidemment, qu’elles ne sont pas élues. Mais 

elle soulève également la question des postes « féminins » que seraient les secrétaires et les 

trésorières. Malgré l’évolution dont elle parle, je constate effectivement une reproduction de 

l’attribution de ces postes à des femmes. En effet, parmi les quatre femmes qui composent la 

ligue de hockey sur glace (le total indique six parce que les trois membres du bureau sont 

également membres du conseil), il y a une secrétaire (l’enquêtée n°3), une trésorière, une 

référente féminisation (l’enquêtée n°5) et une membre d’honneur. En ce qui concerne la ligue de 

football, la seule femme dans le bureau de ligue est au poste de secrétaire générale. L’une des 

trois femmes que compte le conseil est qualifié du titre de « Femme », chose étrange s’il en est. 

Autre élément, sur les sept présidents de district qui siègent au conseil de ligue, l’une d’entre eux 

est une femme (comme l’avait fait remarquer l’enquêtée n°6). Enfin, la seule femme présente 

dans l’encadrement des Pôles-Espoirs est directrice du Pôle féminin. Tous ces éléments tendent à 

affirmer qu’il existe bien des postes plus masculins ou plus féminins que d’autres. D’un autre 

côté, il faut également noter que la directrice technique régionale de la ligue de football est une 

femme. Elle est « au-dessus » de dix personnes, dont une femme, l’enquêtée n°6.  

          Troisièmement, la composition de l’encadrement technique est révélatrice de la place 

des femmes dans le sport. Si les femmes obtiennent les postes de trésorière, secrétaire et 

référente féminisation, dont nous venons de parler, dans la ligue de hockey, elles sont absentes 

de ce qui touche le plus directement à la pratique : l’encadrement technique. Ce qui laisse 

entendre que la pratique du hockey reste peut-être destinée en priorité aux hommes. On pourrait 

cependant nuancer ce constat, les deux personnes qui occupent ces fonctions (l’enquêté n°1 et 

n°4) ont des carrières d’entraîneurs derrière eux et ils continuent d’entraîner, ils disposent donc 

de compétences techniques qui justifient leur place dans l’encadrement technique de ligue. 

Cependant d’après les chiffres qui m’ont été transmis par l’enquêté n°4, Pascal Durant, il n’y a 

qu’une seule femme entraîneuse sur les onze clubs de hockey des Hauts-de-France et de la 

Normandie. 41  Ces chiffres reprennent les licences fédérales, il peut donc y avoir d’autres 

																																																													
41
	Voir annexe 4.	
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entraîneurs et entraîneuses mais qui sont directement engagés avec le club et non avec la 

fédération. Toujours est-il qu’avoir des femmes à l’encadrement technique de ligue semble donc 

ardu quand on sait quelle difficulté les femmes ont à devenir entraîneuse. Plus que l’échec de la 

ligue, la non-représentation des femmes dans l’encadrement technique est plutôt l’échec de tout 

un système sportif qui permet peu aux femmes d’effectuer de telles missions. 

 

Du reste, il est intéressant de s’intéresser au parcours des deux femmes bénévoles que j’ai 

interrogées au cours de cette enquête, à savoir l’enquêtée n°3 et n°5. Elles ont accepté cette 

mission pour épauler leur enfant qui jouait au hockey. « C’est tout un engrenage, on va dire. Au 

départ, mon fils, que tu as peut-être connu je ne sais pas parce qu’il est un ou deux ans plus 

jeunes que toi, Paul Fourier. 

-Oui je le connais. 

-Voilà. Il a fait du hockey à Amiens. Dès le départ je voulais comprendre sa passion au 

travers du sport. C’était à l’époque d’Antoine Richer [joueur puis entraîneur d’Amiens, il est 

très connu], il y avait eu une formation table de marque pour permettre aux parents d’aider 

pendant les matchs. Et j’avais fait cette formation-là avec mon mari justement pour 

comprendre… je voulais rentrer dans les règles du jeu et mieux comprendre ce que Pierre allait 

nous dire en revenant d’un entraînement ou d’un match. […] »
42

 

Magali Rouillet s’est également beaucoup impliquée pour accompagner sa fille dans sa 

pratique du hockey. Donnant de leurs temps, elles ont accepté ces missions peu demandées et ont 

ainsi rendu service aux dirigeants des ligues qui désespéraient de trouver quelqu’un pour 

assumer ces missions. 

Les hommes que j’ai interrogés au sein de la ligue de hockey, quant à eux, sont salariés et 

sont d’anciens joueurs professionnels, ce qui n’est pas le cas de ces deux femmes. Ils occupent 

les fonctions les plus importantes dans la ligue, ils sont en fait rattachés à la fédération qui les a 

détaché sur ce territoire des Hauts-de-France. Les « rétributions » de ce « militantisme »43 sportif 

sont très inégales, si elles sont matérielles pour les encadrants techniques de ligue (qui se 

trouvent être en grande majorité des hommes), elles ne sont que symboliques pour les élus 

bénévoles (huit hommes et quatre femmes dans la ligue de hockey par exemple).  

En ce qui concerne la ligue de football, la femme que j’ai interrogée est salariée de la 

ligue qui l’emploie, et elle a également joué au football. Son profil est donc bien différent des 

																																																													
42
	Extrait de l’entretien mené avec l’enquêtée n°3, Mathilde Fourier. 

43 Gaxie Daniel, « Économie des partis et rétributions du militantisme. » In: Revue française de science 

politique, 27ᵉ année, n°1, 1977. pp. 123-154.	
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deux autres femmes avec lesquelles je me suis entretenu dans la ligue de hockey. Il semblerait 

donc que l’obtention de postes importants soit corrélée à la pratique sportive antérieure du 

salarié, et non directement au genre. Cependant, la question du genre se pose tout de même 

puisque peu de femmes pourront obtenir ces fonctions salariées des ligues de football et de 

hockey sur glace quand on sait que ces fédérations comptent respectivement environ 8 et 12% de 

licenciées. 

 

Enfin, au cours de l’entretien que j’ai mené avec l’enquêtée n°5, Magali Rouillet, j’ai 

mentionné la nouvelle DTN (Directrice technique nationale) de la fédération de hockey sur glace 

– l’une des rares femmes à occuper ce poste parmi les différentes fédérations sportives – afin de 

savoir si son exemple motivait cette femme, et si sa mission était plus valorisée depuis qu’elle 

était là. Mais Magali Rouillet ne connaissait pas cette femme. Son nom lui était familier, mais 

elle ignorait qu’elle était devenue DTN. Ainsi les relations que j’imaginais fortes avec la 

fédération le sont beaucoup moins qu’il n’y paraît. Si le directeur technique régional a des 

interactions nombreuses avec la fédération, ce n’est pas le cas des autres membres de la ligue, 

manifestement. Encore une fois, la ligue de hockey des Hauts-de-France semble tributaire de son 

peu de moyens, les entraides se forment plus entre les ligues régionales, m’apprend la référente 

féminisation. Mais cet exemple interroge néanmoins l’importance de permettre aux femmes 

d’accéder à des postes de pouvoir, est-ce que cela change quelque chose quand on sait que la 

référente féminisation d’une ligue régionale ignore que le poste le plus important de 

l’encadrement technique de la fédération est occupé par une femme ? 

 

Toujours est-il que les femmes restent peu présentes au sein des deux ligues que j’ai 

observées, en particulier dans les postes les plus importants. Le flou qui existe au niveau de la loi 

permet à la ligue des Hauts-de-France de football de ne pas respecter l’engagement de 

féminisation de ses instances dirigeantes, ainsi en fonction des territoires, on constate des 

situations différentes. A titre de comparaison, on peut observer ce qui se passe dans la ligue de 

football de Normandie. Sur les vingt-six personnes qui composent le comité de direction, deux 

seulement sont des femmes. Aucune n’est présente dans le bureau directeur, et elles représentent 

donc environ 11% du conseil de ligue, soit moins que dans les Hauts-de-France. En Alsace, le 

comité directeur est composé de 18% de femmes, plus que dans les ligues des Hauts-de-France 

et de Normandie, donc. En Guadeloupe, le chiffre monte à 21%, proche des 25%. Les situations 

diffèrent en fonction des régions, mais les femmes restent peu nombreuses.  
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II- Des pratiques sportives « féminines » différenciées 

 

En fonction des perceptions des décideurs, la féminisation du sport peut mettre l’accent 

sur le sport « féminin », à savoir une pratique sexuée du sport différente de celle des hommes, 

basée sur les stéréotypes sexués des décideurs ; ou sur des pratiques sportives nouvelles (zumba, 

yoga, mais aussi football sur des petits terrains…) ; ou sur du sport pratiqué par des femmes, 

sans distinction avec les hommes ; ou enfin à du sport mixte. Les réalités multiples de ce que 

représente la féminisation du sport est donc source d’applications différenciées en fonction de la 

volonté des dirigeants de clubs, notamment.  

 

A) La question de la mixité en débat 

 

Dans le sport, la mixité est appréhendée comme la possibilité pour des équipes d’être 

composées d’hommes et de femmes. Mais la mixité peut également qualifier des compétitions 

qui opposent un garçon à une fille, pour un sport individuel, une équipe de filles à une équipe de 

garçons pour les sports collectifs, ou encore deux équipes dont l’une au moins est partiellement 

composée de filles. Cette mixité, si elle est très présente et démocratisée aujourd’hui, ne l’est 

cependant pas à tout âge. En effet, cette mixité est généralement très présente chez les plus 

jeunes, ce que confirme Frédéric Jarre : « Je crois beaucoup à la mixité dans les jeunes 

catégories. »  

« Essayons de recruter les petites filles au même âge que les petits garçons, parce que 

jusqu’à un certain âge, il n’y a pas de différences. Une petite fille qui est très sportive à sept ans, 

il n’y a pas de raison qu’elle soit moins forte qu’un petit garçon de sept ans, il n’y a aucune 

raison physique. Sauf si elle est beaucoup plus petite, mais à la même taille, le rapport de force, 

il est minime. Il y a même des petites filles qui sont plus en avance à cet âge-là que des petits 

garçons. » 

Ainsi, c’est la différence corporelle entre les filles et les garçons qui est à la base de cette 

distinction sexuelle entre une pratique sportive masculine et féminine, différence corporelle qui 

n’existe pas au plus jeune âge pour cet enquêté, opinion au demeurant largement répandue. Mais 

ces différences corporelles ne se contentent pas d’être des différences, elles viennent légitimer 

une supériorité des corps masculins sur les corps féminins, ce que présente bien Catherine 
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Louveau : « A l’instar de toutes les pratiques sociales […] les pratiques et les institutions 

sportives sont caractérisées par une hiérarchie entre les sexes. »44 

L’enquêté n°4, Pascal Durand, conseiller technique de la ligue de hockey des Hauts-de-

France, décrit les actions de mixité qui sont mises en place pour les petites filles : « […] Sur les 

tournois U9 par exemple, deux ou trois fois dans la saison, on fait en sorte de réunir toutes les 

filles du secteur et on crée une équipe féminine sur un plateau. Toutes les équipes qui participent 

au tournoi U9 avec des filles, elles intègrent une seule et même équipe féminine qui joue contre 

les autres équipes. On le fait deux ou trois par saison, sur deux ou trois tournois selon les 

possibilités. On fait participer aussi une équipe féminine Normandie Hauts-de-France au 

tournoi des petites crosses à Bercy. Tous les ans, on emmène des petites filles de Normandie et 

des Hauts-de-France à ce tournoi-là. Et depuis au moins l’année dernière, cette année c’est les 

deux ligues réunies, Normandie et Hauts-de-France, il y a une équipe U13, une équipe féminine 

U13 qui participe, qui est intégrée au championnat régional U13 et qui participe à cinq matchs 

dans la saison en tant qu’équipe féminine Hauts-de-France Normandie. »  

Il faut néanmoins remarquer que si ces petites filles jouent contre des garçons, donc en 

mixité, elles jouent cependant uniquement avec des filles dans leur équipe. D’ordinaire, dans leur 

club de hockey, elles jouent avec des garçons, aucun club des Hauts-de-France ne dispose 

d’assez de joueuses d’une catégorie (deux années d’âge) pour les regrouper ; seul Amiens 

dispose d’une section féminine engagée dans le championnat féminin sénior. L’action de la ligue 

vise donc à modifier le quotidien de ces jeunes filles en les regroupant périodiquement avec les 

autres joueuses de la région – voire d’une autre région, en l’occurrence la région Normandie 

pour laquelle Frédéric Jarre et Pascal Durant travaillent également. Toujours est-il que les 

actions de la ligue en matière de mixité visent tout de même à regrouper les filles entre elles dans 

une équipe, et qu’ainsi la mixité, plutôt que de permettre aux garçons et aux filles de vivre 

ensemble au sein d’une même équipe, les sépare, quand bien même ils se rencontrent sur la 

glace. Ce constat sur les politiques de mixité est partagé par Carine Guérandel : « Il s’agit […] de 

lutter contre les disparités numériques entre sportives et sportifs sans impliquer nécessairement 

des interactions entre les uns et les unes. »45 En l’occurrence, des interactions existent, mais sur 

la glace uniquement, quand le sport est également supposé être un espace d’échanges en-dehors 

des espaces de compétition. Ces garçons et ces filles ne communiquent pas, ils jouent 

simplement les uns contre les autres. Cette conception de la mixité s’inscrit dans l’idée que les 

																																																													
44 Louveau Catherine, « Dans le sport, des principes aux faits… », Travail, genre et sociétés, 2015/2 (n° 34), p. 

181-186. 
45  Guérandel Carine, « Une nouvelle catégorie des politiques d’« intégration par le sport » : les « filles de 

cités » », Sciences sociales et sport, 2017/1 (N° 10), p. 79-111. 
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filles s’épanouissent plus quand elles jouent ensemble. « Si tu veux développer le foot féminin, 

autant les laisser jouer entre elles. », déclare par exemple Guillaume Billaud. « Il y en a [des 

filles] qui arrêtent parce qu’il n’y a pas de perspective d’évolution. […] Je pense que le 

prochain gros chantier de la fédération c’est un championnat féminin. », déclare également 

Frédéric Jarre. 

 

Ces choix sont propres aux contextes des différents sports, dans le football, au contraire 

du hockey, les filles sont suffisamment nombreuses pour que des sections féminines existent dès 

le plus jeune âge. Ce qui n’empêche pas les petites filles de pratiquer avec les garçons si elles le 

souhaitent. En fait, ces filles disposent du choix.  

« On a la chance de pouvoir laisser l’offre de pratique aux jeunes filles. Si elles veulent 

jouer avec des garçons ou ses copains, il faut la laisser avec ses copains et les garçons. Par 

contre on a aussi des filles qui sont dans des équipes garçons mais elles n’ont jamais le ballon. 

Donc elles sont licenciées mais elles ne jouent pas souvent. Donc il vaut mieux qu’elles soient 

dans une équipe féminine. Par contre je suis une bonne joueuse, j’ai des qualités, il vaut mieux 

qu’elle reste en mixité. Par contre je suis dans un club très structuré féminin, je vais prendre 

l’exemple de Lens, de Lille, d’Amiens, des gros clubs pros, les filles s’entraînent entre elles la 

semaine, mais le weekend elles jouent dans une compétition garçon. Donc ça reste de la mixité. 

[…] Mais il y a des clubs où elles s’entraînent entre elles la semaine mais elles jouent dans un 

challenge féminin. Donc elles ont l’avantage d’avoir une offre de pratique. Selon où elle se sent 

le plus à l’aise, elle va où elle veut. » 

Cette intervention révèle bien le choix qui est laissé aux filles dans le football. Mais elle 

est également révélatrice de l’intériorisation par cette enquêtée, Karine Fontaine, pourtant très en 

faveur du football pour les femmes (rappelons qu’elle est conseillère technique en charge de 

cette question et qu’elle a elle-même joué au football) de la supériorité de la pratique des garçons 

ou des hommes sur celle des filles ou des femmes. En effet, elle considère qu’une fille douée doit 

rester en mixité (si elle le souhaite, bien sûr) car le niveau y est meilleur que dans les 

championnats uniquement féminins. Je ne peux pas contester cette perception émanant d’une 

femme qui s’y connaît bien plus en football que moi, peut-être le championnat masculin (ou 

mixte) est-il effectivement supérieur au championnat féminin, cependant est-ce réellement lié au 

sexe ? Les filles sont-elles condamnées à être éternellement moins fortes sportivement que les 

garçons ? Outre les différences corporelles que mentionnent cinq des six enquêtés (et qui sont 
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d’ailleurs contestés par certains travaux scientifiques46), les conditions de pratique différenciées, 

la visibilité du sport pour les femmes et donc son budget, des entraînements infantilisants (nous 

aborderons cette question dans la prochaine sous-partie) et plus généralement une culture mettant 

en avant le football pratiqué par des garçons ne sont-ils pas autant d’éléments pouvant expliquer 

un championnat féminin aujourd’hui moins performant que le championnat masculin ?  

Pourtant ces éléments ne sont pas mentionnés, seules les différences corporelles entre 

hommes et femmes qui apparaissent à la puberté sont mobilisées comme la raison de la fin de la 

mixité à partir de quinze ans. 

« Mais je pense quand même que c’est nécessaire [la séparation des filles et des garçons 

dans le hockey], parce que la morphologie fait que jouer avec les garçons, pour 99% des filles 

c’est plus possible. Moi, par exemple, depuis 10 ans que je suis l’équipe de France féminine, il 

n’y a qu’une seule joueuse qui a réussi à continuer à toujours jouer avec les garçons sans trop 

changer sa manière de jouer. Sinon les autres elles y sont allées, elles y sont retournées pour des 

effets bénéfiques, ou alors parce qu’elles n’avaient plus d’opportunités de jouer à l’étranger, 

alors elles sont revenues en France, mais on se rend compte que c’est compliqué. On sort de ce 

qu’elles peuvent faire par rapport à leur prise de responsabilité, leur prise d’initiative dans le 

jeu… Donc l’idée c’était de créer une action qui permette de rassembler toutes les filles d’une 

génération sur un territoire, et en même temps ça nous sert de détection. […] Les meilleures 

joueuses qu’on identifie on les dirige vers le Pôle-France. » 

En plus des différences corporelles, Frédéric Jarre invoque des difficultés dans le jeu des 

femmes en mixité. Encore une fois, sont-elles uniquement liées au sexe, ou aux possibilités 

d’évolutions peut-être réduites qui s’appliquent aux femmes dans le sport ? En effet, il 

mentionne les allers et retours de ces femmes qui ne bénéficient pas d’un championnat sénior 

compétitif en France et qui doivent s’exiler pour parfaire leur pratique. Ces conditions difficiles 

sont à prendre en compte dans le jugement de l’efficacité du jeu de ces femmes. 

 

 Toujours dans l’objectif de regrouper les filles pour les faire progresser, cet enquêté 

évoque le Pôle-France, une création de la fédération qui permet à des filles de toute la France, à 

partir du lycée, de s’entraîner entre elles, puis de jouer dans le championnat garçon des moins de 

quinze ans (elles étaient d’abord dans le deuxième championnat moins de dix-huit ans avant 

d’être déplacées dans celui-ci). On voit ici la poursuite des actions menées par la ligue avec les 

petites filles. Ce programme ambitieux – il n’existe pas d’équivalent pour les garçons, ce 

																																																													
46
	Guérandel Carine, « Une nouvelle catégorie des politiques d’« intégration par le sport » : les « filles de 

cités » », Sciences sociales et sport, 2017/1 (N° 10), p. 79-111.	
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programme s’inspire de l’équipe junior américaine qui joue ensemble toute l’année plutôt que de 

jouer dans des clubs, et elles sont accueillies dans les locaux de la fédération, dans la patinoire de 

Cergy, complexe sportif très récent et bien équipé – comprend entre 24 et 25 filles. Frédéric Jarre 

explique pourquoi elles ont été affectées à un autre championnat : 

 « L’objectif était de développer leur responsabilité. […] J’ai vu des matchs [quand elles 

jouaient encore en U18] où elles passaient les ¾ du temps dans leur zone défensive. […] Parce 

que l’adversité faisait que c’était trop difficile. Imagine que tu joues toute l’année en zone 

défensive, et qu’après tu dois disputer un match international, contre une autre équipe féminine 

où il faut que tu fasses le jeu. Tu ne peux pas. »  

Le fait qu’elle soient « descendues » dans le championnat moins de quinze ans est donc 

justifié par leurs faibles résultats qui les empêcheraient de progresser et donc de se développer. 

Cette explication est décriée par l’enquêtée n°5, Magali Rouillet, qui considère qu’au contraire : 

« C’est en perdant qu’on apprend, ce n’est pas en gagnant ». Et effectivement, imagine-t-on un 

club ou une fédération rétrograder la meilleure équipe masculine, celle sur laquelle tous les 

espoirs reposent, simplement parce qu’elle n’est pas assez performante ? 

 

Toujours est-il que les différences morphologiques sont beaucoup mobilisées, même par 

l’enquêtée n°6, Karine Fontaine : « T’es obligé d’avoir des différences. Morphologiques déjà. 

T’es obligé, morphologiquement, une fille est… tu le vois en athlétisme, une fille va moins vite 

qu’un garçon, c’est morphologique. Ce n’est pas spécifique à sa discipline. […] Autre avantage, 

une fille en première par exemple, si elle a vraiment un très gros profil, elle s’entraîne avec les 

troisièmes garçons. Forcément c’est plus intéressant pour elle parce que les garçons sont plus 

athlétiques. On fait de la mixité. C’est pour ça que c’est un avantage d’être sur le même site. Si 

elle a le profil, elle peut s’entraîner une fois par semaine avec les troisièmes garçons. Parce 

qu’une fille en première, des garçons en troisième ça va déjà très vite en football. […] Mais on 

est obligés de faire des différences quand même. Rien que sur l’aspect morphologique et 

athlétique. Mais sur l’aspect technique non, et sur l’aspect tactique non plus. On joue avec les 

mêmes règles et les mêmes terrains. » 

Elle défend notamment la pratique exclusivement féminine du football : « […] Parce 

qu’il y a plein de filles qui veulent faire du foot, mais elles n’osent pas aller dans les clubs parce 

que… moi je sais qu’il y a des filles qui passent dans des clubs et qui s’aperçoivent qu’il n’y a 

que des garçons qui s’entraînent, et elles ne franchissent pas le pas. Parce que qu’elles n’osent 

pas. Par contre elles vont dans un club où elles voient qu’il y a du foot féminin, que des filles 

s’entraînent ensemble, elles viennent plus facilement. […] » La non-mixité attirerait donc plus 
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aisément les filles qui souhaitent jouer, qui jouent avec leurs amies mais n’osent pas franchir les 

portes d’un club. Sa perception est d’autant plus intéressante qu’elle a elle-même pratiqué en 

club à partir de 16 ans, tandis qu’avant elle jouait au football dans la rue. Elle a joué pendant six 

ans en National 1A, l’équivalent de la D1 aujourd’hui. Alors qu’elle était jeune, elle jouait avec 

ses frères et ses amis garçons dans son village : « seule fille parmi les garçons ». « C’est un 

copain de mon frère qui lui a dit : « Faut que ta sœur aille jouer dans un club par rapport à sa 

passion. » « Le foot féminin, je connais un tout petit peu… », me dit-elle avec ironie. Le manque 

de légitimité à pratiquer le football en club qu’elle a pu ressentir, pratique en club qui n’a été 

possible que parce que d’autres l’y ont poussé et qui s’est révélée un succès, justifie 

probablement son ressenti vis-à-vis d’autres jeunes filles lui ressemblant.  

 

La référente féminisation de la ligue de hockey, néanmoins, seule des enquêtés à tenir ce 

discours, défend la liberté pour les filles de jouer avec les garçons à n’importe quel âge. Est ici 

en cause le développement encore faible des championnats féminins dans le hockey. Les filles 

peuvent jouer avec les garçons, mais des garçons de leur âge voire plus jeunes qu’elles ne le 

sont, ce qui arrive très fréquemment, elles sont « sous-classées », quand leurs homologues 

masculins qui sont le plus performant bénéficie du droit d’être « surclassés », c’est-à-dire de 

jouer avec des garçons plus âgés. Cet écart de condition peut s’avérer humiliant pour certaines 

filles, et cette pratique représente l’un des combats de Magali Rouillet : « Je me suis battue pour 

que les filles puissent jouer dans leur catégorie. ». Dans le meilleur des cas, elles disposent dans 

leurs clubs d’une équipe féminine inscrite dans un championnat féminin. Cependant le nombre 

d’équipes trop faible est un frein au développement sportif de ces filles qui préfèrent alors 

évoluer dans des championnats étrangers pour les meilleures d’entre elles, ou tout simplement 

arrêter de jouer au hockey sur glace.  

« Tu sais qu’une fille de vingt-deux ans ou de trente ans, elle peut jouer en [moins de 17 

ans] [avec les garçons] ? Mais pas en senior. On a réussi avec Clothilde qui joue en D1 à Caen, 

mais elle est gardienne. Je pense que la prochaine étape c’est de mettre les filles dans le 

championnat senior. […] Sinon elle joue dans le championnat féminin. Mais le championnat 

féminin… on part de zéro à dix, y a trop de différence de niveaux, tu ne peux pas faire une 

équipe élite. » 

  Le championnat féminin, s’il constitue une avancée pour elle, n’en est pas moins 

dévalorisé. Ainsi, pour remédier à ce double échec (l’arrêt ou l’exode des sportives), il 

conviendrait, selon cette enquêtée, de laisser les filles jouer avec les garçons de leur âge, même 

si elle explique que tout dépend de la bonne volonté de l’entraîneur :  
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« La mixité ça peut devenir un facteur d’amélioration [du hockey féminin] quand les 

[entraîneurs] sont pour la mixité. A Wasquehal les filles sont bien prises en compte. […] Les 

filles d’Amiens que je connais bien […] ces filles-là elles sont vraiment mises de côté. […] 

Rouen, tu vois, ils ne veulent pas de filles chez eux. Y en a une ou deux mais y en pas beaucoup… 

[…] Valenciennes c’est le pire des clubs à ce niveau-là. Compiègne prend ses filles en compte. 

Ça vient des dirigeants en fait, ça vient de la tête. Des [entraîneurs], des présidents… Je pense 

que l’adulte fait beaucoup. Si la fille est acceptée par l’[entraîneur], et qu’il la met à la même 

place que le garçon, elle sera forcément acceptée. »  

Ses dires doivent toutefois être nuancés. Elle laisse entendre que le club de Rouen 

n’aurait aucune fille dans ses effectifs, ce qui est faux. Le club de Rouen compte six filles 

pratiquantes, ce qui est certes peu pour un club d’une telle renommée, mais ce chiffre n’est pas 

nul et il ressemble plus ou moins à celui des autres clubs.  

 

 

Décomposition des licences de la ligue de hockey sur glace des Hauts-de-France 

 DUNKERQUE WASQUEHAL    VALENCIENNES COMPIEGNE AMIENS 

Type de licences M F M F M F M F M F 

Joueur Comp. M     134 7      132 15        98 5     144 14      196        10 

Joueur Comp. F                 11 

Arbitre national 5    1        1  3  

Arbitre régional   1      2  

Arbitre club         2  

Dirigeant       10 3 4 4 8 3     14 11        40       19 

Table de marque 3 7 2 2  1       4 5        13 6 

Joueur loisir       56        51 6       31      57 5        13 6 

Entraineur (ou aide) 1  1      3  

Entraineur pro 1        1  

Extension blanche arbitre national     1    2  

Extension blanche arbitre régional    1   1  1  

Extension blanche arbitre club   1  2    1  

Extension blanche dirigeant       8  2  

Extension blanche entraineur     1  3    
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Décomposition des licences de la ligue de hockey sur glace de Normandie 

 

 ROUEN LE HAVRE CLEON ST 

MARTIN 

LOUVIERS CAEN 

Type de licences M F M F M F M F M F M F 

Joueur Comp. M  246        6    66        4       19        1 17        2   96 11  226 20 

Joueur Comp. F          3   

Arbitre national             1          1         4  

Arbitre régiona        1                 1  

         Arbitre club        4           1        

Dirigeant     31        4       5         1        2        2        2        3 1  29       7 

Table de marque        6       6       4        2            1 1   

Joueur loisir      58    30    58          9    40 1 46       3 

Entraineur (ou aide)        5        1            1        1         2       1 

Entraineur pro        3            

Extension blanche arbitre national        1          1          1          1  

Extension blanche arbitre régional        2                 2  

Extension blanche arbitre club           1           2       24  

Extension blanche dirigeant        1               1    

Extension blanche entraineur        1               1         6  

 

 

 

Encore une fois, elle est seule à défendre cette position, que même Karine Fontaine ne 

défend pas. Elle va même jusqu’à critiquer les arguments liés aux différences corporelles entre 

hommes et femmes : « On va te dire « bah si, parce que la fille elle n’est pas formée comme le 

garçon, machin chouette et truc et bidule ». Ouais mais quand une fille elle fait deux mètres en 

[moins de treize ans], tu ne peux pas la mettre contre des [moins de treize ans]. » Le fait que sa 

fille soit une joueuse très motivée qui, à seize ans, a déjà dû quitter le domicile familial pour 

jouer dans un club situé à une dizaine d’heures de route de chez elle n’est sûrement pas étranger 

aux positions de sa mère. Elle loue d’ailleurs fortement la détermination de sa fille, expliquant 

que les femmes doivent se battre dans ce milieu pour réussir. « T’as des filles qui jouent des 

coudes, regarde Anaïs [sa fille] elle ne s’est jamais laissée faire avec un garçon qui l’insultait en 

lui disant « rentre chez toi, t’es un plot sur la glace », elle ne s’est pas laissée faire. […] Ça 
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vient du tempérament de la fille. » Sa rhétorique est combative, elle voit l’égalité sportive 

comme un combat à mener avec détermination, ce qui fait vraiment d’elle une enquêtée à part 

parmi les autres.  

 

  

Ainsi, il s’avère que la mixité est une question compliquée qui revêt des formes 

différentes et qui mobilise des justifications tournées en grande partie vers la morphologie 

humaine. « Au nom de l’existence de différences entre les sexes et du souci d’égalité des chances 

de victoire, le monde du sport sépare les filles et les garçons. »47 L’argument principal est que le 

corps des femmes, à préparation physique égale à celle des hommes, sera toujours inférieur à 

celui des hommes. Cette « vision statique des différences »48 est problématique d’abord en ce 

qu’elle contient d’irrévocable, ces différences corporelles sexuées sont naturalisées et 

parfaitement intégrées par une grande partie des acteurs sportifs, ce que dénonce Catherine 

Louveau : « le sport moderne sélectionne et hiérarchise, tout en étant rétif aux questionnements 

sur la différenciation, la hiérarchisation, a fortiori les discriminations. »49 Mais cette vision des 

choses pose deux autres problèmes. D’abord, les femmes et les hommes sont considérés comme 

des ensembles parfaitement homogènes. S’il peut exister des tendances statistiques, pourquoi, 

comme le soulignait Magali Rouillet, ne pas considérer les exceptions qui existent, à savoir des 

femmes plus développées physiquement que des hommes ? Ensuite, le deuxième écueil de ce 

raisonnement réside dans la croyance en une préparation physique exactement égale, comme si 

nous vivions dans un laboratoire scientifique où, pour l’expérience, les facteurs étaient 

scrupuleusement les mêmes. Mais s’il est avéré que le corps des femmes est statistiquement 

inférieur à celui des hommes (ce que conteste certaines études – rares, il est vrai), un corps de 

femme ne pourrait-il pas égaler celui d’un homme si cette dernière décidait de travailler plus que 

l’homme afin de l’égaler ? En ce cas, la séparation des hommes et des femmes dans certaines 

pratiques sportives, jusque-là légitimée par les différences corporelles, perdrait son principal 

fondement.  

 

	

																																																													
47  Guérandel Carine, « Une nouvelle catégorie des politiques d’« intégration par le sport » : les « filles de 

cités » », Sciences sociales et sport, 2017/1 (N° 10), p. 79-111. 
48
	Guérandel Carine,	Ibid.	

49 Louveau Catherine, « Dans le sport, des principes aux faits… », Travail, genre et sociétés, 2015/2 (n° 34), p. 
181-186. 
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B) Le « sport féminin » en opposition au sport « masculin » : la recherche de pratiques ludiques 

 

Nous l’avons évoqué en introduction, la notion même de « sport féminin » pose problème 

dans la mesure où elle consacre le « sport masculin », qualifié simplement de sport, comme la 

pratique sportive légitime. Cette distinction est visible notamment sur le site de la fédération 

française de football, où l’équipe de France masculine est désignée comme l’« Equipe de 

France », tandis que les femmes sont qualifiées d’« Equipe de France féminine ». Ainsi, les 

footballeuses les plus douées de France ne peuvent prétendre qu’à jouer dans une version 

euphémisée de l’Equipe de France. La difficulté pour les sportives réside donc dans le caractère 

éternellement inférieur de leur pratique quand elle est comparée à celle des hommes. 

 Dès le début des années 2000, le ministère des sports étudiait la pratique sportive des 

femmes et constatait que les femmes déclarent moins spontanément une activité sportive que les 

hommes. « A l’origine de cette différence d’appréciation, deux raisons principales : d’une part la 

pratique des femmes est plus autonome, c’est à dire moins liée à l’adhésion à une structure 

sportive, et d’autre part elles optent pour des disciplines qui, notamment après 50 ans, relèvent 

davantage de l’entretien de la forme physique que de la pratique intensive d’un sport. »50 Cette 

vision perdure, les femmes incarnent des pratiques plus ludiques, plus tournées vers le bien-être 

et l’attention portée au corps. Guillaume Billaud soutient cette vision du football pour les 

femmes qui place le plaisir au cœur de la formation et qui promeut de nouveaux dispositifs 

censés rendre la pratique du football plus accessible pour les filles : « Au moins elles vont aimer 

le ballon, elles vont jouer avec des copines, elles vont jouer entre elles… Et puis on n’a pas 

besoin de faire du football féminin à 11 contre 11 ou à 8 contre 8, tu peux faire du football 

féminin à 3 contre 3 ou 5 contre 5. Tu t’amuses aussi bien. Et t’as moins de monde et tu prends 

plus de plaisir. Tu touches plus souvent le ballon. » Cette déclaration résonne fortement avec ce 

que dit Karine Fontaine : « Le foot loisir, bah forcément… aujourd’hui dans la tête des gens 

c’est des femmes surtout. » 

Cependant, quand bien même Karine Fontaine tient ce discours, elle-même décrit la 

pratique des filles, au plus jeune âge du moins, comme une pratique, si ce n’est inférieure, du 

moins différente de celle des jeunes garçons : « […] Aujourd’hui les clubs n’ont pas les outils. 

Les filles ne viennent pas toutes seules, enfin pas naturellement par rapport aux garçons. Si on 

ne crée pas une ambiance, une dynamique, ça ne viendra pas tout seul. C’est naturel pour les 

garçons de venir au foot, ou de faire du sport. Chez les filles c’est un peu plus compliqué, donc 

																																																													
50
	Voir annexe 4. 
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si on ne les sensibilise pas à une pratique diversifiée. Quand je dis diversifiée… je prends 

souvent comme exemple dans les clubs : quand vous faites des stages à la Toussaint ou en avril, 

vous faites une animation spécifique sur une après-midi avec des filles, vous les invitez, et vous 

faites quelque chose de ludique : la chasse à l’œuf… Les filles viennent d’abord pour découvrir 

et se faire plaisir, elles ne sont pas dans l’esprit de compétition, donc c’est pas du tout les mêmes 

habitudes qu’on a avec le public garçon. C’est pour ça que ce n’est pas facile, ils n’ont pas 

toujours les outils, et donc ils ont l’impression que la ligue vient pour être le gendarme, donc ce 

n’est pas toujours facile. Par contre ceux qui s’ouvrent s’aperçoivent qu’on les aide et que ça 

marche. […] » 

Elle naturalise elle aussi les différences entre les garçons et les filles, faisant du football 

un sport naturel pour les garçons, et « des filles » un groupe homogène non compétitif. Ainsi, 

pour attirer les jeunes filles, il conviendrait de les intéresser grâce à des actions a priori éloignées 

du football, comme si les filles ne pouvaient pas simplement aimer ce sport : « […] Des actions 

comme Halloween, chasse à l’œuf, qui marchent très bien aussi, et Mardi gras et Carnaval 

aussi, ça marche bien pour le public féminin. […] » Même si ces dispositifs sont censés attirer 

les filles, et donc permettre un plus fort recrutement des petites filles, cette « féminisation » du 

sport interroge en ce qu’elle se fait dans des conditions relativement contraires au sens premier 

de la féminisation du sport, à savoir le développement d’une pratique pour les femmes égale à 

celle des hommes. Avec les actions décrites par Karine Fontaine, peut-être les petites filles 

seront-elles plus nombreuses à se licencier, cependant elles ne seront pas pour autant les égales 

des garçons de leur âge. Nous en revenons à la définition de la féminisation du sport que nous 

évoquions en introduction, la féminisation ne s’arrête pas au recrutement plus important des 

filles, quand bien même cet indicateur est très scruté, même par moi dans cette enquête 

d’ailleurs. La féminisation comprend tous les mécanismes qui visent à rendre la pratique sportive 

des femmes égales à celles des hommes ; ainsi, les dispositifs qui viennent d’être présentés par 

Karine Fontaine servent-ils réellement la féminisation du football ?  

 

Ces dispositifs n’ont pas vocation à se perdurer dans le temps, il s’agit simplement de 

fidéliser un public féminin très jeune. Plus âgées, il semblerait au contraire que les filles aient 

droit à pratiquer les mêmes exercices que les garçons. Ce qui n’empêche pas un regard critique 

sur ces pratiques euphémisées qui peuvent laisser des traces. D’autant plus que les conditions de 

pratique ne sont jamais tout à fait égales, même quand les footballeuses sont plus âgées. Karine 

Fontaine dénonce ainsi les conditions matérielles parfois différentes, encore une fois selon les 

clubs où pratiquent les filles : 
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« Ça reste toujours compliqué [l’accès aux équipements sportifs pour les filles]. Les gens 

sont toujours obligés de se battre. Après tout dépend des responsables de la section féminine, 

encore une fois si on est respectueux… ce n’est pas parce qu’on fait du foot féminin qu’on a un 

passe-droit, parce que de temps en temps on a aussi des dirigeants qui croient que parce qu’on 

fait du foot féminin on a des passe-droits et que la priorité c’est le foot féminin. Je pense que 

partout où les clubs travaillent vraiment ensemble, ça marche. […] Je prends cet exemple, il y a 

des clubs qui sont obligés de s’entraîner soit le lundi parce qu’il n’y a personne qui s’entraîne 

donc on laisse le créneau aux filles, alors qu’elles ont joué le dimanche. Mais ça évolue, les 

clubs ont pris le projet un peu plus positivement depuis deux/trois ans, donc ça évolue dans le 

bon sens. » 

Son point de vue n’est pas partagé par le reste des enquêtés. Tous expliquent que, si ces 

conditions inégales ont existé, elles ont aujourd’hui disparu :  

« Je trouve que depuis quelques temps quand même, depuis quelques années il y a une 

organisation qui est faite, tout le monde sait que dans tous les clubs, quand il y a des jeunes filles 

dans les équipes, il y a un vestiaire qui leur est mis à disposition, ou en tout cas il y a un endroit 

qui leur est libéré et ainsi de suite pour qu’elles soient dans les meilleures conditions possibles. 

Je ne dis pas qu’il y a cinq ou six ans de ça… ce n’était pas très simple, mais là aujourd’hui, il 

n’y a plus trop de souci avec ça. Moi, toutes les années où j’entraînais à Rouen, il n’y a jamais 

eu de souci. Il y avait toujours un vestiaire pour les filles. Je sais qu’à Rouen par exemple, et 

dans pas mal de clubs, les filles avaient un vestiaire qui leur était attribué. Quand moi je me 

déplaçais, j’avais pas mal de petites équipes donc j’avais quelques jeunes filles à chaque fois 

dans les équipes, il y avait toujours, partout où j’allais, un vestiaire pour elles. Il n’y a plus trop 

de souci avec ça. Après le seul problème ça peut être les infrastructures qui ne permettent pas 

d’avoir suffisamment de vestiaires, mais en général tout le monde s’organise, ils font en sorte 

que les jeunes filles, soit elles s’équipent avant, soit elles ont un endroit particulier, mais il y a 

un vrai effort fait et il y a une prise de conscience dessus de toute façon. » 

Cet extrait de l’entretien que j’ai mené avec Pascal Durant apporte donc un point de vue 

autre, cependant cet enquêté travaille à la ligue de hockey, pas de football. L’autre enquêté de la 

ligue de football, Guillaume Billaud, explique que les filles ne sont pas lésées dans ce domaine, 

voire qu’elles sont privilégiées, ce qui est à nuancer quand on sait quelle est sa position vis-à-vis 

du football féminin (voir première partie). 

C’est uniquement dans les structures de haut-niveau que les équipes de filles ne semblent 

pas dévalorisées, leur pratique sportive, puisqu’elle est reconnue comme étant intensive, n’est 

plus considérée comme ludique. Nous avons déjà mentionné le Pôle France pour le hockey sur 
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glace qui concentre une vingtaine de joueuses parmi les plus talentueuses de leur génération, 

nous pouvons également évoquer les Pôles espoirs au football, qui regroupent les meilleurs 

joueuses et joueurs de la région. Il existe également un Pôle France au football, mais j’ai choisi 

de me concentrer sur le Pôle espoir qui est du ressort de la ligue. Les Hauts-de-France disposent 

d’un Pôle espoir qui regroupe des lycéennes inscrites sur les listes du ministère qui pratiquent 

leur sport six à sept fois par semaine. Karine Fontaine explique l’organisation de cette structure : 

« Chez nous, au Pôle-Espoir féminin, au même endroit, il y a le Pôle-Espoir garçon 

quatrième/troisième, donc tout est mutualisé. C’est un travail commun. Dans l’approche et les 

besoins. Forcément sur le terrain entre des quatrièmes/troisièmes et des lycéennes tu ne 

travailles pas de la même façon, mais mutualisation des connaissances de chacun. Mais ce n’est 

pas partout comme ça en France. C’est spécifique à notre région. Il y a des régions où ils ont un 

Pôle-espoir féminin, et le Pôle-Espoir garçon n’est pas du tout dans le même endroit. » 

Ainsi, il semblerait que les conditions soient absolument identiques dans cette structure 

du fait de la mutualisation de l’espace pour les équipes de garçons et de filles. Cependant 

sportivement, les équipes de filles restent considérées comme inférieures à celles des garçons : 

 « […] Autre avantage, une fille en première, par exemple, si elle a vraiment un très gros 

profil, elle s’entraîne avec les troisièmes garçons. Forcément c’est plus intéressant pour elle 

parce que les garçons sont plus athlétiques. On fait de la mixité. C’est pour ça que c’est un 

avantage d’être sur le même site. Si elle a le profil, elle peut s’entraîner une fois par semaine 

avec les troisièmes garçons. Parce qu’une fille en première, des garçons en troisième ça va déjà 

très vite en football. […] » 

Cependant elles sont dans de bonnes conditions matérielles pour élever leur niveau de 

jeu, tout comme dans le Pôle France de hockey situé à Cergy. « A l’heure où on se parle, c’est la 

meilleure structure d’entraînement qui existe [le Pôle-France], garçons filles confondus. »
51 Les 

hockeyeuses pratiquant là-bas peuvent effectivement bénéficier de sept entraînements dans la 

semaine, de la présence de deux entraîneurs salariés à temps plein et d’un préparateur physique à 

temps plein.  

Toutefois, ce dispositif est décrié par l’enquêtée n°5, Magali Rouillet, qui qualifie ce 

centre de « pompe à fric ». En effet, l’inscription au sein de ce centre représente un coût que 

doivent assumer les parents de ces femmes qui sont sélectionnées, contrairement aux 

regroupements organisés par les équipes de France et même aux Pôles-espoir pour le football où 

les joueuses et joueurs sont pris en charge par la fédération ou la ligue.  

																																																													
51
	Extrait de l’entretien n°1 mené avec Frédéric Jarre.	
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III- Communication autour du sport pour les femmes : une forte visibilité qui s’accompagne 

de peu d’effets  

 

Le mot d’ordre dans la communication autour du sport pour les femmes semble être : 

rendre les filles/femmes visibles. Mais la façon de faire diffère beaucoup, la cible de la 

communication varie et peut ainsi brouiller le message. De plus, sur quoi débouche cette 

visibilité ? Les licences féminines n’ont pas augmenté, la place des femmes dans certains sports 

est toujours mal vue. Les moyens semblent avoir été mis dans la communication pour mieux se 

valoriser auprès de l’opinion publique, sans pour autant que les moyens aient été mis dans les 

autres secteurs de la féminisation du sport. Tout cela, encore une fois, contribue à ce que, 

localement, ceux qui sont réceptifs à cette communication mettent en place des dispositifs de 

féminisation quand d’autres peuvent se contenter de communiquer sans agir concrètement. Cette 

inefficacité de la communication autour du sport pour les femmes n’est pas imputable 

uniquement aux fédérations, aux ligues ou aux clubs, mais également à l’Etat à travers sa 

politique sportive, et aux médias. 

La communication est définie par Jacques Gerstlé comme un « ensemble des efforts 

s’appuyant sur des ressources (…) pour mobiliser des soutiens et faire prévaloir une définition de 

la situation qui est censée contribuer au règlement d’un problème collectif (…) » Il s’agit donc 

bien, dans le cas du développement de la pratique du sport pour les femmes, de montrer le 

problème public que représente l’inégale pratique sportive des femmes et des hommes, et d’y 

apporter des solutions grâce à des moyens humains et matériels qui contribuent à fédérer autour 

de cette question. Nous allons voir que c’est ce qu’ont fait les fédérations, mais que cette 

communication patine et que le message, s’il est délivré, semble ne pas être entendu. 

 

A) Une communication autour du sport féminin pensée avant tout pour l’opinion publique 

 

 Il est indéniable que, depuis plusieurs années déjà, les femmes sont visibles sur les sites 

des fédérations de football et de hockey sur glace. Ces deux sites comportent une rubrique 

football ou hockey féminin, et il est possible de suivre les championnats, de suivre les équipes de 

France. On pourrait, à l’instar de ce qui a été fait dans la deuxième partie, interroger l’égalité de 

leur visibilité, se demander pourquoi les femmes sont désignées, sur le site de la fédération de 

football, par « Equipe de France féminine » et les hommes par « Equipe de France », ce qui sous-
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entend que ce sont les hommes qui composent la « vraie » équipe. Cependant le constat est que 

les femmes sont désormais visibles, leur pratique n’est plus invisibilisée, au contraire, elles sont 

même mises en avant. Au risque d’être provocateur, il convient même de se demander si elles ne 

sont pas « trop » visibles, eu égard au nombre si faible de licenciées dans ces deux sports (pour 

rappel, autour de 8% de licenciées pour le football, et autour de 12% de licenciées pour le 

hockey). En effet, s’il est bien entendu important de mettre en avant le sport pour les femmes 

dans la mesure où elles ont été peu désirées dans certains sports, la communication de ces deux 

fédérations en faveur du sport pour les femmes n’est-elle pas excessive ? Nous allons démontrer 

ce pourquoi cette communication peut être considérée comme un message envers l’opinion 

publique plutôt que comme une vraie prise de conscience et remise en cause de l’ordre sexué du 

sport.  

 Plusieurs actions ont été menées pour promouvoir le sport pour les femmes. Peut être 

citée ici la campagne de communication de lutte contre les discriminations et préjugés sexistes 

dans le sport, appelée « #CoupdeSifflet ». Cette campagne est à l’origine du ministère des sports 

et s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre d’un Plan ministériel intitulé « Citoyens du sport ». 

Cette campagne de communication contre toutes les formes de discriminations contraires aux 

valeurs du sport comprend plusieurs volets : lutte contre les discriminations homophobes, 

racistes, sexistes, et envers les personnes en situation de handicap. Des vidéos où l’on peut voir 

des sportifs de tous horizons siffler pour mettre symboliquement un terme aux discriminations 

dans le sport ont été mises en ligne. Une plateforme sur le site Internet du ministère des sports a 

également été ouverte afin que les individus lambda puissent déposer leurs vidéos où ils se 

seraient filmés en train de siffler eux aussi. L’objectif était de créer une très longue vidéo 

comprenant la compilation de tous ceux qui auraient participé à cette action. Des affiches ont 

également été réalisées pour compléter cette campagne de sensibilisation. 

Le volet de la campagne contre les discriminations sexistes dans le sport a été lancé en 

mars 2016. Elle comprend quatre affiches qui ont été mise en ligne pour téléchargement sur le 

site du ministère des sports. Elles ont été réalisées avec l’aide de l’association Femix’Sports qui 

a pour objectif la promotion du sport féminin et mixte. Sur ces quatre affiches, les femmes 

photographiées pratiquent leur sport, elles sont en tenues. Les affiches sont porteuses de slogans 

qui sont en fait la réappropriation du stigmate qui est infligé aux sportives52. Ainsi on peut lire 

sur l’affiche reproduite ci-dessous : « Maman, sa passion c’est le crochet. » Le choix est donc 

																																																													
52 Goffman Erving, Les rites d’interaction, Paris, Les éditions de minuit, Le sens commun, traduit de l’anglais 

par Kihm Alain, 1974.  
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fait de mettre en avant des femmes fières, au regard parfois même provocateur, afin de mettre 

toujours un peu plus en avant les sportives.  

Afin de comprendre l’objectif poursuivi par le ministère des sports, on peut ici faire une 

comparaison avec le travail de Jean-Pierre Faye. Ce dernier a observé la propagande hitlérienne 

et s’est demandé si celle-ci a eu un impact sur le public allemand. Cette propagande a-t-elle 

rendu les Allemands de cette époque favorables à la Shoa ? Il a démontré que si les Allemands 

ne sont pas devenus favorables à cette tuerie de masse, du moins s’y sont-ils préparés. Quand 

cette dernière s’est produite, ils n’ont pas été surpris, c’était devenu pour eux une éventualité 

crédible53. Ainsi, la propagande d’Etat habitue les citoyens à des phénomènes qui peuvent par la 

suite être acceptés plus aisément du fait de cette exposition répétée. La même chose peut se 

produire avec ces affiches, c’est probablement ce pour quoi elles ont été créées. A force de voir 

des femmes faisant du sport, les individus cesseront de trouver cela choquant. Pour reprendre la 

définition de Jacques Gerstlé, ces affiches ont pour objectif de trouver de nouveaux soutiens de 

la cause qui est défendue. Ces soutiens ne sont ici pas clairement identifiés.   

 

Néanmoins, les conditions nécessaires à la réalisation de cet objectif n’ont pas été 

réunies. Tout d’abord, les affiches étaient disponibles au téléchargement sur le site du ministère 

des sports, ce qui veut dire que c’étaient à des clubs, par exemple, de les imprimer et de les 

afficher dans leurs locaux, ce qui peut dissuader ceux qui ne souhaitaient pas se rajouter du 

travail supplémentaire. Sans compter que les clubs réfractaires au sport pour les femmes n’ont 

jamais dû exhiber ces affiches. Comme cela a été souligné lors de la première partie, trop de 

liberté a été offerte aux clubs. En outre, l’accès à ces affiches via le ministère des sports mobilise 

un public déjà sportif, ou du moins gravitant dans la sphère du sport, tandis que l’objectif de 

cette campagne était de bouleverser les mentalités, de faire en sorte qu’une femme pratiquant un 

sport ne soit plus considérée comme un fait choquant ou anormal. Pourquoi donc ne pas avoir 

opté pour un affichage plus classique ? c’est-à-dire sur des panneaux publicitaires dans les villes, 

dans les journaux ou dans des spots publicitaires télévisuels. Si l’idée et l’initiative sont très 

intéressantes, les conditions de distribution de la campagne sont quant à elles peu propices à 

toucher une partie importante du public qui devrait être visé : les hommes non pratiquant dans un 

club sportif. 

																																																													
53 Faye Jean-Pierre, Le Langage meurtrier, Paris, Hermann, 1996. 
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54 

 

Les inégalités et les discriminations n’ont pas été les seules cibles de la communication 

gouvernementale, le sport pour les femmes semblent avoir été réellement considéré puisqu’une 

autre dimension peu abordée du sport pour les femmes a été communiquée sur les réseaux 

sociaux du ministère des sports : la pratique sportive pendant et après l’accouchement55. 

La communication sur les réseaux sociaux de la fédération de hockey sur glace est 

également intéressante. Des informations sur les équipes de France masculines et féminines sont 

données au même moment, dans les mêmes publications. De plus, le travail sur les mots est 

réfléchi puisque l’équipe de France masculine est désignée par « les Bleus », tandis que l’équipe 

de France féminine est désignée par « les Bleues », ce qui permet de ne pas délégitimer une 

																																																													
54
	Voir annexe 5 pour consulter les trois autres affiches.  

55 Voir annexes 6.	
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pratique par rapport à une autre. La fédération de football a également recours à cette 

appellation. On voit donc qu’un travail de réflexion sur le sport pour les femmes a été lancé. 

 Cependant, tout ce qui a été évoqué dans les deux premières parties ne doit pas être 

oublié. En effet, malgré les efforts de communication de ces deux fédérations, la pratique du 

football et du hockey sur glace pour les femmes reste ardue. Les licences féminines ne 

progressent que très peu, les instances dirigeantes déconcentrées ne respectent pas toutes la 

parité, les entraîneuses et arbitres femmes restent une extrême minorité… Ainsi, à travers leur 

communication, ces deux fédérations semblent s’adresser à l’opinion publique, lui montrant 

qu’elles agissent, qu’elles rendent les femmes visibles, sans pour autant que des évolutions plus 

concrètes aient lieu. Il convient de se demander si ces communications ne sont pas, en partie du 

moins, superficielles. Toutes ces communications semblent quelque peu déconnectées des 

difficultés qui ont été mises en avant dans les deux premières parties de ce travail. Sans le 

discours des différents enquêtés sur le territoire des Hauts-de-France, nous pourrions presque 

croire, en consultant ce qui est rendue visible par les fédérations de hockey sur glace et de 

football, mais aussi par le ministère des sports, que femmes et hommes pratiquent désormais de 

façon presque égale ces deux sports.  

 

Mais un exemple paraît contredire cette potentielle superficialité de la communication des 

fédérations. Il s’agit d’un guide de développement de la pratique féminine du football, pensé par 

la fédération et mis en ligne sur le site de la ligue des Hauts-de-France de football.56 S’il paraît 

contredire l’hypothèse de la superficialité de la communication de la fédération de football, c’est 

parce que ce guide est adressé directement aux clubs. Sur le site de la ligue, il ne risque pas de 

toucher un large public ; cet outil est concret, il donne les étapes à suivre pour ouvrir des sections 

féminines, pour attirer le public féminin, le fidéliser, pour entraîner des filles. Néanmoins ce 

guide soulève quelques problèmes. Le problème le plus important est soulevé lors de l’entretien 

n°6 de cette enquête par Karine Fontaine : 

« -J’ai vu sur votre site Internet que vous mettiez aussi à la disposition des clubs un guide de 

développement de la pratique féminine… 

-Ça, c’est la fédération qui l’a créé, tout à fait. Mais encore une fois… c’est un super outil, 

mais comme il fait plus de six cents pages… Ça fait peur aux clubs. Ça fait peur aux clubs. Je ne 

vais pas lire six cents pages. » 

																																																													
56 FFF_Guide_du_developpement_de_la_pratique_feminine_2020.pdf 
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Sur le site de la ligue, le document fait 232 pages, nous ne sommes donc pas aux six cents 

pages évoquées par l’enquêtée, mais le constat reste le même. Ce guide est pensé comme un 

outil, mais dans la mesure où il est extrêmement long à lire, voire décourageant, peut-il être 

réellement qualifié d’outil ? Il s’agit effectivement d’un dossier très concret, cependant c’est 

cette enquêtée, entre autres, qui détaille les actions développées dans le guide quand elle et les 

autres conseillers techniques se rendent dans les clubs de la région pour les accompagner. Si 

cette communication aux clubs n’est pas superficielle, elle est néanmoins peu adaptée au public 

qu’elle cible.   

Un autre problème du guide réside dans la différenciation des filles et des garçons qu’il 

encense. Ce « guide de développement de la pratique féminine » illustre parfaitement ce qui a été 

dit au cours de la deuxième partie, à savoir qu’il est considéré que les filles jouent différemment 

des garçons. L’accent est mis dans ce guide sur l’attrait pour la pratique du football qu’il faut 

susciter chez les petites filles, en ayant recours à des jeux et autres activités ludiques.  

Si les jeux font également partie de la pratique des jeunes garçons, il semble peu crédible 

que les entraîneurs insistent autant sur le divertissement quand ils s’adressent à un public de 

jeunes garçons. Pour comparer les potentielles différences de traitement entre petits garçons et 

petites filles, il faudrait comparer ce guide avec un guide de développement de la pratique 

masculine du football. Or un tel guide n’existe pas, ce qui est en un sens parfaitement éclairant. 

En effet, il n’a jamais été besoin de fournir aux entraîneurs des guides pour mieux développer la 

pratique du football des petits garçons. Il existe des formations d’entraîneurs, certes, mais dans 

ce cas pourquoi fournir des guides si précis à des entraîneurs déjà formés quand ils se retrouvent 

confrontés à des petites filles ? Ce guide exacerbe et institutionnalise des différences de pratique 

sportive, bien que, d’un autre côté, il soit un exemple de communication « efficace » en ce qu’il 

s’adresse directement au public qui doit être la cible de la fédération en matière de féminisation 

du football : les clubs.  

 

B) Une trop faible présence des institutions sportives dans les écoles, et du sport pratiqué par 

des femmes dans les médias 

 

Pour plusieurs enquêtés, et notamment pour Karine Fontaine dont je vais reproduire ici 

un extrait de l’entretien que nous avons eu, les problèmes que rencontre la féminisation du sport 

sont à relier aux problèmes que rencontre plus généralement le sport. Les pays reconnus pour 

être très avancés dans le sport pour les femmes sont le Canada, les Etats-Unis, la Russie et 
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d’autres pays encore qui ont en commun le fait d’être des pays dits sportifs, Karine Fontaine 

mentionne spécifiquement les Etats-Unis et le Canada. Ce qualificatif se base notamment sur 

l’articulation entre le sport et les programmes scolaires dont nous allons parler bientôt, et il est 

mesurable grâce aux résultats que ces pays obtiennent aux Jeux olympiques. Aux derniers Jeux 

olympiques d’hiver à Pyeongchang en 2018, le Canada termine 3ème en nombre de médailles, les 

Etats-Unis 4ème, et la Russie 6ème. Aux derniers Jeux olympiques d’été à Rio en 2016, les Etats-

Unis terminaient 1er et la Russie 4ème.  

« Nous on est plus scolaires que sportifs. Donc forcément ce n’est pas dans notre culture 

le sport. […] Très peu d’enseignants ou d’enseignantes, en primaire, font du sport. Parce que 

pour eux c’est priver des heures de maths et de français. Donc tu fais pratiquement plus de sport 

à l’école élémentaire, au collège t’en fais que deux heures ou trois heures, au lycée t’en fais 

deux ou trois heures. […] Tant que le sport ne sera pas plus développé dans les établissements 

scolaires, quels qu’ils soient, on n’arrivera jamais à développer les pratiques. Et on veut réussir 

Paris 2024 ? Ça me fait peur. » 

Ainsi, la faiblesse de l’enseignement sportif à l’école en France représenterait un 

problème dans la diffusion de la culture sportive dans ce pays. Cela nuirait donc au sport en 

général, ce qui ne peut que nuire au sport pour les femmes en conséquence, d’autant plus 

qu’elles sont un public marginal qui bénéficierait davantage encore que les hommes d’un accès 

au sport plus généralisé. Ce serait donc, pour Karine Fontaine, à l’Etat, via l’école, de prendre en 

charge cet apprentissage sportif. 

« Comme à l’école élémentaire, c’est obligatoire mais on ne le fait pas. […] Pour les 

enseignants, ce n’est pas une priorité. Donc le sport en France quelle que soit la discipline, c’est 

difficile. Donc après on demande qu’il y ait des clubs, quelles que soient les disciplines, ou des 

associations, mais créer une association si les jeunes n’ont pas été habitués à faire du sport, 

pour certaines disciplines c’est compliqué. Je prends l’escrime, pour moi l’escrime on devrait en 

faire en primaire. Pour que les gamins puissent avoir la dissociation haut du corps, bas du 

corps, mais on en fait pas. C’est un exemple. Le basket, tout ça, on n’en fait pas à l’école 

élémentaire. » 

« C’est aussi une politique nationale, là ce n’est pas les fédérations. C’est l’Etat. […] Tu 

prends l’exemple, normalement l’année prochaine, ils ont testé [le gouvernement] cette année 

dans différentes académies, ils vont demander à ce que les écoles fassent trente minutes 

d’activité sportive par jour. Mais malheureusement ce n’est pas marqué obligatoire. Qu’est-ce 

que vont faire les enseignants ou les enseignantes ? parce qu’il y a de plus en plus de femmes. 

Eh bien ils ne vont pas la faire. Donc si tu n’obliges pas… mais même quand tu obliges, parce 
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que dans le programme de l’éducation nationale en primaire, dans leur programme c’est deux 

heures de sport par semaine. Et il n’y a pratiquement pas d’enfants qui font du sport à l’école. 

C’est dans les lois ! Donc c’est le problème français, on n’est pas un pays sportif. » 

Il faut rappeler ici que Karine Fontaine est conseillère technique notamment en charge du 

football à l’école. Si elle généralise en utilisant des formules provocatrices, elle pénètre 

l’institution scolaire dans le cadre de son métier, ce qui lui confère une certaine légitimité à tenir 

ce discours, quand bien même il n’engage qu’elle.  

Dans le même ordre d’idée, quand j’ai demandé à l’enquêté n°2, Guillaume Billaud, s’il 

avait des pistes permettant de développer le football pour les filles, il m’a répondu que tout 

passait par l’école. Les sports collectifs olympiques qui sont plutôt féminisés sont le handball, le 

volleyball, le basket ; selon lui, cela est lié à l’apprentissage scolaire. Ces sports sont 

démocratisés dans les écoles et les collèges, les filles peuvent y jouer dans ce cadre, s’amuser, et 

ainsi vouloir s’inscrire dans un club par la suite. Le football n’a selon lui pas pénétré l’enceinte 

scolaire avec autant de force que ces sports, il s’agirait donc d’une piste à développer : « on peut 

ainsi intéresser les filles ». « […] j’ai des copines qui n’aimaient pas le sport et qui ont fait de 

l’athlétisme parce qu’elles faisaient de l’UNSS (programme de sport scolaire) le mercredi ». 

L’enquêté n°1, Frédéric Jarre, estime que la cible du recrutement du hockey sur glace doit 

être les petites filles de cinq ans environ, autour de la grande section de maternelle. S’il ne parle 

pas spécifiquement de l’école et de son emprise, ni de la possibilité pour le hockey de se 

démocratiser au sein de cette institution, il mentionne cependant la classe de ces petites filles, ce 

qui laisse penser qu’il identifie l’école comme un vivier d’enfants qui pourraient être intéressés 

par le hockey.  

Parallèlement à cette politique sportive globale au sein de l’école qui devrait être menée 

par l’Etat selon Karine Fontaine et Guillaume Billaud, la même Karine Fontaine estime que la 

féminisation du sport ne peut se passer d’un appui médiatique. Dans les deux cas, ces actions à 

mettre en œuvre ne dépendent ni des ligues ni des fédérations, cependant tant l’Etat que les 

médias ont une influence sur la manière dont les sportives sont représentées dans l’espace public. 

Ces deux leviers pourraient faire évoluer les mentalités, ce qui faciliterait le travail des 

institutions sportives et permettrait peut-être de rendre opérants les dispositifs adoptés par les 

fédérations qui s’auréolent aujourd’hui d’un succès très limité.  

En ce qui concerne la médiatisation, donc, l’enjeu serait d’appliquer le mot d’ordre de la 

communication des fédérations que nous avons déterminé plus tôt, à savoir rendre les sportives 

visibles. Contrairement à la communication des fédérations qui apparaît superficielle en ce 

qu’elle semble s’adresser à l’opinion publique sans proposer pour autant de solution efficace, le 
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même message véhiculé par les médias ne revêtirait pas le masque de l’inefficacité puisque les 

audiences médiatiques sont meilleures que celles des fédérations qui n’auraient plus besoin 

d’investir ce domaine et pourraient se concentrer uniquement sur la recherche de solution plus 

adaptées pour enrayer les inégalités sportives. Cette visibilité est pour l’instant en peine, du 

moins selon Karine Fontaine :  

« Si on veut développer une pratique, quelle qu’elle soit, si les médias ne nous aident pas, 

on a beau mettre en place tout ce qu’on veut, si ça ne passe pas à la télé ça va être compliqué. 

Par exemple le hockey, tu l’as dit tout à l’heure, c’est un sport qui ne passe jamais à la télé, le 

jour où ça passera à la télé lors d’un événement peut-être que les gens viendront plus facilement 

au hockey. Donc la Coupe du Monde, comme elle a été suivie énormément en France et dans les 

pays étrangers, ça a permis que les parents aient un autre œil sur la pratique féminine. Parce 

que les parents ils ont encore l’idée que si ma fille fait du foot, elle va avoir des grosses cuisses, 

des gros bras… Ils ont encore ces idées-là. […] Ce qui est dommage en France, je prends 

l’exemple du handball, il faut attendre qu’elles soient en demi-finale pour montrer un match de 

l’équipe de France féminine. L’équipe de France féminine, elle ne passe pas sur TF1, sauf 

pendant la Coupe du Monde. Le jour où on passe sur TF1, les gens zappent plus facilement sur 

TF1 que sur W9 ou C17. »  

Elle explique ici que les femmes ne disposent pas de la même exposition médiatique 

quand elles jouent, et que si elles passent effectivement à la télévision, ce n’est que sur des 

chaînes secondaires qui ne réunissent pas la même audience que les grandes chaînes. Encore une 

fois, c’est l’égalité qui est ici en jeu, l’équipe de France masculine de football peut bénéficier 

d’une grande retransmission quand la même équipe de France, mais féminine, n’y aurait pas le 

droit. On peut cependant noter que pendant la dernière Coupe du Monde pour les femmes, les 

Françaises étaient retransmises sur TF1. Mais les hommes, quant à eux, le sont alors même qu’ils 

ne disputent que des matchs amicaux. La question ne se pose pas dans les mêmes termes pour le 

hockey sur glace où même les hommes peinent à être médiatisés, voire ne le sont pas du tout. 

L’enjeu, pour un sport comportant peu de licenciés, est donc plus simplement d’exister 

médiatiquement. 

Autre enjeu important souligné par Karine Fontaine dans l’extrait d’entretien précédent : 

celui des représentations du sport. Elle cible ici les parents qui peuvent véhiculer des stéréotypes 

par manque de connaissances d’une pratique qu’ils fantasment plus qu’ils ne l’observent. Magali 

Rouillet l’avait elle aussi relevé, précisant que les parents sont réticents à inscrire leurs filles au 

hockey sur glace dans la mesure où ils considèrent qu’il s’agit d’un sport de brutes. Il s’agit de la 



	 59

même idée que celle, déjà citée, de l’influence qu’aurait la lutte sur le corps des femmes57. Les 

médias, dans leur capacité à montrer, bénéficient effectivement d’un pouvoir de remise en cause 

des représentations. Dans le cas du sport pour les femmes, ils pourraient contribuer à défaire les 

fantasmes qui sont provoqués par la méconnaissance et ainsi donner une meilleure idée de ce 

qu’est la réalité du sport pour les femmes.   

 

Karine Fontaine dénonce également l’opportunisme qui peut exister dans la couverture du 

sport pour les femmes par les médias. Sans s’engager réellement en faveur du développement de 

cette pratique encore marginale, les journalistes peuvent mettre à profit le sport pour les femmes 

ponctuellement lorsque que le contexte le favorise. 

« On s’intéresse au foot féminin quand c’est la journée de la femme. […] C’est ce que 

j’ai déjà dit aux journalistes « C’est bien de nous interroger pour la journée de la femme, mais 

pourquoi vous ne le faites pas tous les trimestres, ou des articles sur la pratique féminine quelle 

qu’elle soit, qu’elle soit football ou pour une autre discipline, mais au moins qu’on parle d’une 

pratique féminine. Mais non, c’est souvent sur la journée de la femme, ou quand il y a un 

événement international. Par contre vous prenez La Voix des Sports, il y a dix pages ou quinze 

pages de foot masculin, et de temps en temps une petite page sur le foot féminin. Mais c’est sûr 

qu’il y a plus d’équipes chez les garçons, mais c’est aussi important les femmes. »  

Que ce soit dans les fédérations ou dans les médias, il semblerait donc que la visibilité 

des sportives soit en grande partie due aux bénéfices que peuvent en tirer auprès de l’opinion 

publique ceux qui détiennent le pouvoir de montrer, sans pour autant qu’une vraie remise en 

cause des représentations du sport pour les femmes n’ait eu lieu. 

 

 

	

	

	

	

																																																													
57
	Momar Talla Ndongo, Cheikh Tidiane Tine, « Femmes musulmanes et lutte : analyse d’une pratique 

marginale et marginalisée au Sénégal », dans Corps, 2018, p. 169-180.	
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Conclusion 

 

 

Pour conclure, il convient de faire un rapide retour en arrière sur l’introduction de ce 

travail. Nous nous sommes demandés comment un phénomène a priori national et relativement 

uniforme pouvait entraîner des disparités géographiques, d’autant plus au sein de clubs étant 

pourtant gérés par la même autorité administrative régional : la ligue. Trois raisons principales à 

ces différences d’application d’une politique publique sportive de féminisation me sont apparues 

alors que j’enquêtais, elles correspondent aux trois parties que nous venons d’étudier. Ainsi, il 

semblerait au regard du travail qui a été présenté que si la féminisation de sports comme le 

hockey sur glace et le football est encore très faible et inégale, cela est lié à la combinaison de 

ces trois facteurs, c’est-à-dire l’incapacité pour les ligues d’être un vrai instrument au main des 

fédérations sportives auprès des clubs étant donné le peu de pouvoir dont elles disposent et la 

liberté dont jouissent en revanche les clubs ; le manque de clarté quant à ce que la féminisation 

du sport signifie et la trop grande liberté qui est pour l’instant d’usage dans le choix des activités 

qui sont proposées aux filles et femmes ; le caractère toujours superficiel qui semble pour 

l’instant primer dans la communication des fédérations, mais aussi du ministère des sports, des 

clubs, des ligues, et des médias vis-à-vis de la féminisation du sport.  

Cette superficialité supposée interroge la profondeur des actions qui sont menées afin de 

développer plus avant le sport, du moins le hockey et le football pour les femmes. Des mesures 

existent, nous les avons en partie étudiées, mais elles ne revêtent pas ou peu de caractère 

contraignant, ce qui ne permet pas aux habitudes sportives d’évoluer rapidement. Certaines 

solutions pourraient pourtant être réfléchies. En effet, jusqu’alors, les clubs qui mettent en place 

des sections féminines reçoivent des subventions de la part des ligues ou de la fédération, ce qui 

représente certes un avantage. Mais pourquoi penser les dispositifs de féminisation uniquement 

comme une récompense ? Pourquoi ne pas au contraire les penser comme des dispositifs 

potentiellement pénalisants pour ceux qui ne voudraient pas s’y soustraire ? Nous l’avons 

évoqué, les clubs reçoivent des financements de la part de leur fédération, mais aussi des 

collectivités territoriales. Pour les « gros » clubs, les recettes générées par la billetterie ou la 

vente de produits dérivés sont effectivement importantes, cependant les sections féminines sont 

présentes dans ces gros clubs qui diversifient leurs publics. Mais les petits clubs, eux, sont 

dépendants de ces subventions pour maintenir leur activité, ne pas leur verser ces subventions car 

ils ne respecteraient pas les engagements établis dans la convention d’objectif qu’ils signent avec 

leur fédération où les conseils locaux qui les subventionnent pourrait être désastreux. Ce 



	 61

« chantage » des autorités créatrices des politiques publiques sportives apparaît plus efficace de 

prime abord que les incitations financières qui régissent pour l’instant l’organisation du 

mouvement sportif. Qu’en sera-t-il en réalité ?   
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Annexes 

 

Annexe 1 :  

Proposition de loi visant à renforcer l’égalité entre les femmes et les hommes dans le sport.
58

 

 

 
																																																													
58 Ce document m’a été envoyé en format PDF, sans possibilité de trouver sa source sur le site du Journal 

officiel de la république française 
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Annexe 2 :  

Extrait des plans de féminisation adoptés en 2016 par la quasi-intégralité des fédérations 

sportives.
59

 

 

 

																																																													
59 Ce document a été enregistré à partir du document présent sur le site Internet du ministère des sports à 

l’adresse suivante : Le site du ministère chargé des Sports, et consulté le 20/10/2020.  
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Annexe 3 :  

Licences par sexe de l’ensemble des fédérations sportives.
60

 

 

 

 

 

																																																													
60 Ce document a été enregistré à partir du document en ligne sur le site Internet du ministère des sports à 

l’adresse suivante : Le site du ministère chargé des Sports, et consulté le 15/10/2020.  
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Annexe 4 :  

Document d’information en ligne sur le site du ministère des sports intitulé « Le sport et les 

femmes »
61

 

 

																																																													
61 Ce document a été enregistré à partir du document en ligne sur le site du ministère des sports à l’adresse 

suivante : Le site du ministère chargé des Sports, et consulté le 10/01/2021.  
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Annexe 5 :  

Affiches de la campagne de communication « Coup de sifflet ».
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62
	Ces affiches ont été enregistrées à partir du site Internet suivant : Coup de sifflet contre le sexisme (fftt.com), 

et consulté le 18/12/2020.	
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Annexe 6 :  

Guide du ministère des sports concernant la pratique du sport et la maternité.
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63 Ce document est issu d’une publication du ministère des sports sur le réseau social LinkedIn consultée le 

08/02/2021.  
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Annexe 7 :  

Grilles d’entretiens  

Grille d’entretien n°1 : 

Fonctionnement mission et 

ligue 

- Est-ce que tu peux me donner l’intitulé exact de ta 

mission ? 

- En quoi consiste concrètement ton travail ? Pour la 

ligue, mais pour la fédération aussi.  

- Avec quels acteurs travailles-tu ? Au sein de la 

ligue et en-dehors.  

- Est-ce que tu disposes d’une autorité sur les clubs 

de la région ?  

- Par qui êtes-vous financés ? La fédération ? Le 

ministère des sports ? Les collectivités 

territoriales ? 

Parcours - Quel diplôme as-tu obtenu après ta carrière ?  

Féminisation - J’ai lu le plan de féminisation de la fédération, est-

ce que tu peux m’en parler un peu plus en détail. 

En quoi est-ce que ça consiste ?  

- Est-ce qu’il y a un suivi de ces engagements ? Si 

oui, par qui ?  

- J’ai entendu dire que les clubs avaient beaucoup 

d’autonomie, est-ce que c’est vrai ?  

- A part toi, qui s’occupe à ce niveau de ces 

questions de féminisation ?  

- Est-ce que les collectivités y participent ? Si oui, 

avec quels acteurs interagis-tu sur ces questions ? 

- Que penses-tu des chiffres des licences féminines 

dans le hockey ? 

- Est-ce que tu vois une évolution ? Est-ce qu’il y 

aurait d’autres choses à mettre en place pour aller 

plus loin selon toi ? 

- Que penses-tu de l’accès aux vestiaires pour les 
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garçons et les filles ? 

- Est-ce qu’il y a eu une féminisation de vos 

instances dans la ligue ?  

- A ta place d’entraîneur du groupe sénior, est-ce 

que tu constates un engouement pour l’équipe de 

France féminine ? 

- Est-ce que la nomination de Catherine Rivière 

[Directrice Technique Nationale de la fédération 

de hockey sur glace] a changé quelque chose ? 

C’est l’une des très rares femmes DTN dans toutes 

les fédérations.  

 

Grille d’entretien n°2 : 

Fonctionnement mission et 

ligue 

- Pouvez-vous me donner l’intitulé précis de votre 

fonction ? 

- En quoi consiste concrètement votre travail ? 

- Avec quels acteurs travaillez-vous ? (au sein de 

la ligue et en-dehors) 

- Quelle est votre relation avec les clubs de la 

ligue ? 

- D’où viennent vos financements ? 

- Comment fonctionne la ligue ? De qui est-elle 

composée ? 

- Quelle est la part d’autonomie des clubs ? 

- Quelles sont vos relations avec la fédération ? 

Quel est votre degré d’autonomie ? 

Parcours - Pouvez-vous me retracer votre parcours, scolaire 

et professionnel ? 

Féminisation - Pour vous, en quoi consistent les actions de 

féminisation ? Quelle part de votre travail cela 

représente ? 

- Y a-t-il un suivi des engagements pris par la 
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fédération lors des plans de féminisation ? 

- A part vous, qui s’occupe de ces questions de 

féminisation ? 

- Que pensez-vous du taux de licenciées ? Avez-

vous constaté des évolutions ? 

- Avez-vous des idées de pistes à développer pour 

continuer la féminisation du sport ? 

- Que pensez-vous de l’accès aux équipements 

sportifs pour les filles ? 

 

Grille d’entretien n°3 :  

Fonctionnement ligue et 

mission 

- Quelle est votre fonction au sein de la ligue ? Est-

elle bénévole ? 

- Depuis quand l’exercez-vous ? 

Parcours - Que faites-vous en plus de cette activité ?  

- Avez-vous déjà occupé une fonction dans la ligue, 

ou dans le club d’Amiens ? 

- Par quel biais vous êtes-vous retrouvée à exercer 

cette fonction au sein de la ligue ? 

Féminisation - Vous occupez-vous personnellement d’action de 

féminisation du hockey ? Si oui, en quoi cela 

consiste-t-il dans les bureaux ? 

- Etes-vous satisfaite de ces actions et constatez-

vous des résultats ?  

- Y aurait-il des améliorations à apporter selon 

vous ? 

- En tant que secrétaire, disposez-vous d’indicateurs 

que vous pourriez me transmettre : le nombre de 

sections féminines dans les Hauts-de-France, le 

nombre de filles en tout dans les différents clubs, 

le nombre de licenciés en tout ? 

- Pourriez-vous me transmettre l’adresse mail de la 
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référente féminisation de la ligue ?  

 

Grille d’entretien n°4 : 

Fonctionnement ligue et 

mission 

- En quoi consiste concrètement votre mission pour 

la ligue ?  

- Depuis quand l’exercez-vous ? 

- Quelle est votre relation avec le directeur 

technique ? 

- Avec quels acteurs travaillez-vous ? En particulier 

au sein des clubs. 

Parcours - Qu’est-ce que vous avez fait comme diplôme 

après votre carrière ?  

- Où avez-vous entraîné ? 

Féminisation - Quelles sont les actions que vous menez 

directement pour la féminisation du hockey ?  

- Devez-vous rendre des comptes à la fédération ?  

- Quelles sont vos rapports avec les clubs à ce 

sujet ?  

- Quelles sont les différences que vous observez 

peut-être entre les régions des Hauts-de-France et 

de la Normandie ? 

- Avez-vous des indicateurs à me fournir : le 

nombre de sections féminines dans les Hauts-de-

France, le nombre de filles en tout dans les 

différents clubs, le nombre de licenciés en tout ? 

 

Grille d’entretien n°5 : 

Fonctionnement ligue et 

mission 

- Quelle est votre fonction ? Est-elle bénévole ? 

- Depuis quand l’exercez-vous ? 

- Par quel biais vous êtes-vous retrouvée à 

l’exercer ? 
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- Avez-vous déjà occupé une fonction dans la 

ligue, ou dans le club d’Amiens ? 

Parcours - Que faisiez-vous avant, et que faites-vous en 

plus de cette activité ? 

Féminisation - Vous occupez-vous personnellement des actions 

de féminisation ? Sinon, en quoi consiste 

concrètement votre fonction ? 

- Avez-vous constaté une évolution dans la 

pratique du hockey pour les filles ? 

- Disposez-vous d’indicateurs que vous pourriez 

me transmettre, comme le nombre de sections 

féminines dans les Hauts-de-France, le nombre 

de clubs, le nombre de filles sur le nombre de 

licenciés ? 

 

Grille d’entretien n°6 : 

Fonctionnement ligue et 

mission 

- Quelle est précisément votre mission au sein de la 

ligue ? en quoi consiste-t-elle ? 

- Avec quels acteurs travaillez-vous ?  

- Quel est votre degré d’autonomie au sein de la 

ligue ? Et par rapport à la fédération ?  

Parcours - Quel est votre parcours professionnel et scolaire ?  

Féminisation - En quoi consiste la féminisation du football pour 

vous ? Et pour la ligue ? 

- D’où viennent vos financements ? 

- Quelles sont les actions que vous menez ? 

- Quelle part de votre travail cela représente-t-il ? 

- Y a-t-il un suivi des fédérations sur les plans de 

féminisation ? A part vous, qui s’occupe de ces 

questions de féminisation ?  

- Que pensez-vous des taux de licenciées ? 

- Y a-t-il d’autres pistes à développer selon vous ? 
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- Que pensez-vous de l’accès aux équipements 

sportifs pour les filles ? 

- Qu’en est-il de la féminisation des instances 

dirigeantes de la ligue ? Y a-t-il eu des 

résistances ? 

- Que pensez-vous de la médiatisation du football 

féminin ?  

- Quelles sont les structures d’accueil pour les 

jeunes sportives de haut-niveau ?  

- Pouvez-vous me transmettre l’adresse mail d’une 

entraîneuse d’une section féminine de la région ? 

 

 


